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Décision n° ARS-BFC-DOSA-2026-661 
portant autorisation de la pharmacie à usage intérieur du centre hospitalier « Robert Morlevat »  

sis 3 avenue Pasteur à SEMUR-EN-AUXOIS (21 140) 
suite à des modifications substantielles 

 
 

La directrice générale de l’agence  
régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté 

 
 
VU le code de la santé publique, notamment le chapitre VI du titre II du livre 1er de sa cinquième partie ; 

 
VU le décret n° 2019-489 du 21 mai 2019 modifié relatif aux pharmacies à usage intérieur ; 

 
VU l’arrêté ministériel du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie hospitalière ; 

 
VU la décision de la directrice générale de l’agence nationale de sécurité du médicament et des produits de santé 
du 21 juillet 2023 relative aux bonnes pratiques de préparation ; 

 
VU le décret du 30 juillet 2025 portant nomination de la directrice générale de l'agence régionale de santé de 
Bourgogne-Franche-Comté - Mme MARMIER (Mathilde) ; 
 
VU la décision ARS-BFC-SG-2025-047 portant organisation de l’ARS de Bourgogne-Franche-Comté en date du 
5 septembre 2025 ; 

 
VU la décision ARS-BFC-SG-2026-010 portant nomination de l’équipe d’encadrement de l’ARS de Bourgogne 
Franche-Comté du 04 mars 2026 ; 

 
VU la décision ARS-BFC-SG-2026-011 portant délégation de signature de la directrice générale de l’Agence 
Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté en date du 04 mars 2026 ; 

 
VU la demande du 10 novembre 2025 de la directrice du centre hospitalier « Robert Morlevat », sis 3 avenue 
Pasteur à SEMUR.EN-AUXOIS (21 140), qui est également directrice du centre hospitalier de la Haute Côte d'Or 
(regroupant les sites de Montbard, Châtillon-sur-Seine, Saulieu, Alise-sainte-Reine et Vitteaux), visant à obtenir 
une modification substantielle de l’autorisation de la pharmacie à usage intérieur (PUI) de son établissement pour 
l'approvisionnement en médicaments, dispositifs médicaux et autres produits pharmaceutiques des sites de 
Châtillon-sur-Seine, de Montbard et d'Alise-Sainte-Reine du centre hospitalier de la Haute Côte-d'Or (CH HCO) ;  

 
VU le courrier de la directrice générale de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté du 13 
novembre 2025, transmis le même jour par voie dématérialisée, informant la directrice du centre hospitalier 
« Robert Morlevat » que la demande de modification substantielle de la PUI de l’établissement a été enregistrée 
complète le 10 novembre 2025 ; 

 
VU l’avis émis par le conseil central de la Section H de l’Ordre national des pharmaciens le 20 janvier 2026. 

 
Considérant que les difficultés de recrutement de pharmaciens à la PUI du CH HCO nécessitent d’utiliser les 
ressources humaines existantes au sein du GHT en réorganisant et regroupant les activités pharmaceutiques au 
CH « Robert Morlevat », en un site unique permettant notamment la mutualisation de certaines missions ;  
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Considérant que des travaux d’extension de la PUI du CH « Robert Morlevat » sont en cours de réalisation au 
1er semestre 2026 permettant une augmentation de sa superficie de 195 m² et qu’ainsi la PUI disposera d’une 
surface totale passant de 509 m² à 704 m² ; 
 
Considérant en conséquence, qu’à réception des travaux d’extension précités, la PUI du CH « Robert Morlevat » 
pourra finaliser sa réorganisation matérielle, logistique et humaine pour reprendre l’ensemble des activités 
pharmaceutiques de la PUI du CH HCO, dont la direction formulera alors une demande de suppression de son 
autorisation de PUI ; 
 
Considérant que les modifications sollicitées par le CH « Robert Morlevat » sont substantielles et relèvent du II 
de l’article R.5126-37 du code de la santé publique ; 
 
Considérant que les réponses et engagements jugés satisfaisants du CH « Robert Morlevat », adressés à l’ARS 
le 27 février 2026 en réponse au message électronique du 27 janvier 2026 par lequel le pharmacien inspecteur 
de santé publique de l’ARS demandait une mise en conformité sur plusieurs points, permettent de considérer que 
la pharmacie à usage intérieur du CH « Robert Morlevat » disposera de locaux, de moyens en personnel, de 
moyens en équipement et d’un système d’information lui permettant d’assurer ses missions et activités, 
conformément aux dispositions de l’article R. 5126-8 du code de la santé publique. 

 

DECIDE  

 
Article 1er : La pharmacie à usage intérieur du Centre hospitalier « Robert Morlevat », n° FINESS EJ : 21 078 
070 6, sis 3 avenue Pasteur à SEMUR-EN-AUXOIS (21 140), n° FINESS ET : 21 098 769 9, est autorisée à 
assurer les missions suivantes en application du I de l’article L. 5126-1 du code de la santé publique : 

1. La gestion, l'approvisionnement, la vérification des dispositifs de sécurité, la préparation, le contrôle, la 
détention, l'évaluation et la dispensation des médicaments, produits ou objets mentionnés à l'article 
L. 4211-1, des dispositifs mentionnés à l'article premier du règlement (UE) 2017/745 du Parlement 
européen et du Conseil du 5 avril 2017 stériles et des médicaments expérimentaux ou auxiliaires définis 
à l'article L. 5121-1-1, et d'en assurer la qualité ; 

 
2. Mener toute action de pharmacie clinique, à savoir de contribuer à la sécurisation, à la pertinence et à 

l'efficience du recours aux produits de santé mentionnés au 1° et de concourir à la qualité des soins, en 
collaboration avec les autres membres de l'équipe de soins mentionnée à l'article L. 1110-12, et en y 
associant le patient ; 

 
3. Entreprendre toute action d'information aux patients et aux professionnels de santé sur les produits de 

santé mentionnés au 1°, ainsi que toute action de promotion et d'évaluation de leur bon usage, et de 
concourir à la pharmacovigilance, à la matériovigilance, et à la politique du médicament et des dispositifs 
mentionnés à l'article premier du règlement (UE) 2017/745 du Parlement européen et du Conseil du 5 
avril 2017 stériles mentionnée à l'article L. 6111-2. 

 

Article 2 : La pharmacie à usage intérieur du Centre hospitalier « Robert Morlevat » est autorisée à assurer 
l’activité prévue au 1° de l’article R. 5126-9 du code de la santé publique à savoir, la préparation de doses à 
administrer de médicaments mentionnés à l'article L. 4211-1 du code de la santé publique. 
 

Article 3 : La pharmacie à usage intérieur du Centre hospitalier « Robert Morlevat » est autorisée à assurer 
l’activité prévue au 4° de l’article R. 5126-9 du code de la santé publique à savoir, la reconstitution de spécialités 
pharmaceutiques, y compris celle concernant les médicaments de thérapie innovante définis à l'article 2 du 
règlement (CE) n° 1394/2007 du Parlement européen et du Conseil du 13 novembre 2007 concernant les 
médicaments de thérapie innovante et modifiant la directive 2001/83/ CE ainsi que le règlement (CE) n° 726/2004, 
et celle concernant les médicaments expérimentaux de thérapie innovante. 
 
Article 4 : La pharmacie à usage intérieur du Centre hospitalier « Robert Morlevat » est autorisée à assurer 
l’activité prévue au 7° de l’article R. 5126-9 du code de la santé publique à savoir, la préparation des médicaments 
expérimentaux, à l'exception de celle des médicaments de thérapie innovante et des médicaments de thérapie 
innovante préparés ponctuellement, et la réalisation des préparations rendues nécessaires par les recherches 
impliquant la personne humaine mentionnées à l'article L. 5126-7. 
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Article 5 : La pharmacie à usage intérieur du Centre hospitalier « Robert Morlevat » est autorisée à assurer 
l’activité prévue au 10° de l’article R. 5126-9 du code de la santé publique à savoir, la préparation des dispositifs 
médicaux stériles dans les conditions prévues par l'article L. 6111-2. 

 
Article 6 : La pharmacie à usage intérieur du Centre hospitalier « Robert Morlevat » est autorisée à assurer les 
activités prévues au 1° et 2° de l’article L.5126-6 du code de la santé publique et par dérogation aux dispositions 
du I de l’article L. 5126-1, à savoir, dans l'intérêt de la santé publique, vendre au public, au détail et dans le respect 
des conditions prévues aux articles L. 5123-2 à L. 5123-4, les médicaments figurant sur la liste arrêtée par le 
ministre chargé de la santé. Ces médicaments peuvent faire l'objet d'une délivrance à domicile. 

 
Article 7 : La pharmacie à usage intérieur du Centre hospitalier « Robert Morlevat » est autorisée à assurer les 
actions de pharmacie clinique prévues par l’article R. 5126-10 du code de la santé publique. 

 
Article 8 : Les activités mentionnées aux articles 3, 4 et 5 de la présente décision sont autorisées pour une durée 
de sept ans, conformément aux dispositions de l’article R. 5126-33 du code de la santé publique, à compter du 22 
août 2023 (validité courant depuis l’autorisation ARS-BFC-DOS-2023-1241 du 22 août 2023), soit jusqu’au 22 
août 2030. 

 
Article 9 : La pharmacie à usage intérieur du Centre hospitalier « Robert Morlevat » est située au rez-de-

chaussée bas du bâtiment principal HG. 
Elle dessert l’ensemble des lits et places du site de Semur-en-Auxois (CH et EHPAD « Résidence médicalisée de 
l’Auxois ») et les sites suivants : 

• Site de Saulieu (21210), pour ses services de médecine, soins de suite et de réadaptation, EHPAD et 
SSIAD ; 

• Site de Vitteaux (21350), pour ses services d’EHPAD, de foyer d’accueil médicalisé, de maison d’accueil 
spécialisée et de SSIAD ; 

• Et, au cours du 1er semestre 2026, les sites de Châtillon sur Seine - 21400 (dont EHPAD de la Douix), 
de Montbard – 21500 (dont EHPAD du Val de Brenne et Saint Jacques) et d’Alise-Sainte-Reine - 21150 
(EHPAD, Accueil de jour, SSIAD et FAM), jusque-là approvisionnés par la PUI du centre hospitalier de la 
Haute Côte d'Or dont la fermeture interviendra suite à cette reprise par la PUI du CH « Robert Morlevat ».  

 
Article 10 : La décision du directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté 
n° DOS/ASPU/112/2019 du 13 juin 2019 portant modification de l’autorisation de la pharmacie à usage intérieur 
du centre hospitalier « Robert Morlevat » sis 3 avenue Pasteur à SEMUR-EN-AUXOIS (21 140), est abrogée. 
 
Article 11 : La décision du directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté 
n° ARS-BFC-DOS-2023-1241 du 22 août 2023 modifiant la décision du directeur général de l'agence régionale 
de santé de Bourgogne - Franche-Comté n° DOS/ASPU/112/2019, en date du 13 juin 2019, portant modification 
de l’autorisation de la pharmacie à usage intérieur du centre hospitalier « Robert Morlevat » sis 3 avenue Pasteur 
à SEMUR-EN-AUXOIS (21 140), est abrogée. 

 
Article 12 : Le temps de présence du pharmacien chargé de la gérance de la pharmacie à usage intérieur du 
Centre hospitalier « Robert Morlevat » est de dix demi-journées par semaine. 

 
Article 13 : A l'exception des modifications substantielles mentionnées au II de l’article R. 5126-32 du code de la 
santé publique, qui font l'objet d'une nouvelle autorisation, la modification des éléments figurant dans l'autorisation 
fait l'objet d'une déclaration préalable dans les conditions prévues au I de l’article R. 5126-32 du même code. 

 
Article 14 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès de la directrice générale de 
l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté, d’un recours hiérarchique auprès du ministre en 
charge de la Santé ou d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Dijon, sis 22 rue d’Assas à 
Dijon (21 000), dans un délai de deux mois à compter de sa notification au demandeur.  
A l’égard des tiers, ce délai court à compter de la publication au recueil des actes administratifs de la préfecture 
de la région Bourgogne-Franche-Comté. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application Télérecours 
citoyens accessible par le site www.telerecours.fr. 
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Article 15 : La directrice de l’organisation des soins et de l’autonomie de l’ARS de Bourgogne-Franche-Comté est 
chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture 
de la région Bourgogne-Franche-Comté. Elle sera notifiée à la directrice du centre hospitalier « Robert Morlevat », 
et une copie sera adressée : 
 

- au président du conseil central de la Section H de l’Ordre des pharmaciens ; 
- aux caisses d’assurance-maladie du régime général et de la mutualité sociale agricole. 
 

   Fait à DIJON, le 10 mars 2026 
    
   Pour le directeur général, 
   La directrice de l’organisation des soins et de l’autonomie, 
    
    
    
    
    
    
   Anne-Laure MOSER-MOULAA 
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ARRÊTÉ n° ARS-BFC-DOSA-2026-178 

Portant création d’un Service d’Education Spéciale et de Soins à Domicile (SESSAD) 
« Activ’ Pro » 16-25 ans 

  

 

 

N°FINESS de l'établissement : 21 001 483 3 

 
LA DIRECTRICE GENERALE DE L'AGENCE REGIONALE DE SANTE 

BOURGOGNE FRANCHE-COMTE 
 
 
 

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L.312-1, L.313-1, L.313-1-1, L.344-2 à 
L.344-6, R.243-1 et suivants, R.344-16 et suivants ; 

 
Vu le décret en date du 2 juillet 2025 portant nomination de Mathilde MARMIER en qualité de directrice générale 
de l’ARS de Bourgogne Franche-Comté ; 

 
Vu l’arrêté n° ARSBFC/DG/2018-004 du 2 juillet 2018 du directeur général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 
fixant la structuration du Projet Régional de Santé (PRS) de Bourgogne-Franche-Comté 2018-2028 ; 

 
Vu l’arrêté du 31 octobre 2023 du directeur général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté portant modification du 
schéma régional de santé 2023-2028 du projet régional de santé de la région Bourgogne-Franche-Comté ; 

 
Vu l’arrêté n° ARS-BFC-DOSA-2025-1198 du 11 juillet 2025 du directeur général de l’ARS Bourgogne-Franche- 
Comté portant actualisation du programme interdépartemental d’accompagnement des handicaps et de la perte 
d’autonomie (PRIAC) de Bourgogne-Franche-Comté pour la période 2025-2029 ; 

 
Vu l’arrêté n° 2016-DA-R-527 du 30 novembre 2016 portant renouvellement de l'autorisation délivrée à 
l’association Les PEP 21 pour le fonctionnement de leur ESAT, à compter du 4 janvier 2017 ; 

 
Vu la décision n° DA17-094 du 29 décembre 2017 portant transfert des autorisations délivrées à l’association 
Les PEP 21 au profit de l’association Les PEP CBFC ; 

 
Vu l’arrêté n° ARSBFC/DA/2019-114 du 4 novembre 2019 modifiant l’autorisation délivrée à l’association 
Les PEP CBFC pour le fonctionnement de leur établissement et service d’aide par le travail (ESAT) ; 

 
Vu l’arrêté n° ARSBFC/DA/2020-100 du 14 décembre 2020 autorisant l’association Les PEP CBFC à augmenter 
la capacité de l’établissement et service d’aide par le travail (ESAT) Habilis de 17 places afin de créer une unité 
d’insertion professionnelle dénommée « Activ’pro Habilis » ; 

 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyen conclu entre l’ARS Bourgogne-Franche-Comté, le Conseil 
départemental de la Côte-d’Or et l’association Les PEP CBFC pour la période du 1er janvier 2025 au 
31 décembre 2029 ; 

 
Vu la décision n° ARS-BFC-SG-2026-002 portant délégation de signature de la directrice générale de l’ARS 
Bourgogne-Franche-Comté à compter du 6 janvier 2026 ; 

 
Considérant les difficultés rencontrées par l’association Les PEP CBFC dans l’orientation des usagers vers 
le dispositif « Activ’Pro », liées à son rattachement administratif à l’ESAT, alors même que les modalités 
d’accompagnement relèvent d’un service de type SESSAD à vocation professionnelle ; 
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Arrêté portant création d’un Service d’Education Spéciale et de Soins à Domicile (SESSAD) « Activ’ Pro » 16-25 ans - 2  

Considérant que ce rattachement conduit à la délivrance de notifications MDPH de type ESAT pour des 
jeunes âgés de 16 à 25 ans, ne correspondant pas pleinement à leurs besoins d’accompagnement et ne 
facilitant pas la sécurisation de leurs parcours ; 

 
Considérant les besoins identifiés sur le bassin dijonnais en matière d’accompagnement des jeunes en 
situation de handicap âgés de 16 à 25 ans, relevant d’une orientation en SESSAD, tous types de déficiences 
confondus, et notamment en matière d’appui à l’insertion sociale et professionnelle ; 

 
Considérant la nécessité de renforcer la lisibilité de l’offre médico-sociale et des capacités autorisées, l’ESAT 
concerné disposant actuellement de 148 places toutes catégories confondues, incluant le dispositif « 
Activ’Pro» ; 

 
ARRETE 

 

 
Article 1 

Le Service d’Education Spéciale et de Soins à Domicile (SESSAD) « Activ ‘Pro" est identifié sous le numéro 
21 001 483 3 dans FINESS à compter du 1er janvier 2026. 

 
La capacité globale autorisée est de 17 places. 

 
Article 2 

L’autorisation accordée à l’association « Les PEP CBFC » pour le fonctionnement du SESSAD est modifiée à 
compter de la signature du présent arrêté. 

 
1) Entité juridique : 

 

N° FINESS 21 001 304 1 

Raison sociale Les PEP du Centre de la Bourgogne Franche-Comté (CBFC) 

SIREN 833 012 016 

Adresse 
30 B rue Elsa Triolet 
21000 DIJON 

Statut juridique 60- Association Loi 1901 non RUP 

 
 

2) Etablissement : 
 

N° FINESS 21 001 483 3 

Raison sociale Service d’Education Spéciale et de Soins à Domicile (SESSAD) Activ’Pro 

Adresse 
30 A rue Elsa TRIOLET 
21000 DIJON 

 

Catégorie Discipline Catégorie de clientèle Mode de fonctionnement 
Nb de 
places 

 
182 - 
SESSAD 

844 – Tous projets 
éducatifs, 
thérapeutiques et 
pédagogiques 

 
010 – Toutes déficiences PH (SAI) 

47- AJAMO (accueil de jour et 
accompagnement en milieu 
ordinaire 

 
17 

 
 

Article 3 
La présente autorisation est subordonnée aux conditions techniques minimales d'organisation et de 
fonctionnement mentionnées à l'article L.312-1 II du code de l’action sociale et des familles. 

 

 
Article 4 

Le présent arrêté remplace l’arrêté n° ARSBFC/DA/2020-100 du 14 décembre 2020. 
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Arrêté portant création d’un Service d’Education Spéciale et de Soins à Domicile (SESSAD) « Activ’ Pro » 16-25 ans - 3  

Article 5 

La durée initiale de l’autorisation fixée par l’arrêté n° 2016-DA-R-527 du 30 novembre 2016 est de 15 ans, soit 
jusqu’au 3 janvier 2032. A l'issue de cette période, le renouvellement de l’autorisation sera subordonné aux 
résultats des évaluations visées à l’article L. 312-8 du code de l’action sociale et des familles, dans les 
conditions prévues à l’article L.313-5 du même code. 

 
Article 6 

En application des dispositions de l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles : 

- Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le fonctionnement 
de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération au niveau de l’autorisation 
devra être porté à la connaissance des autorités compétentes au moins deux mois avant sa mise en 
œuvre ; 

- Tout changement dans les modalités de contrôle direct ou indirect de la personne morale gestionnaire, 
se traduisant par l'exercice direct ou indirect d'un pouvoir prépondérant de décision ou de gestion par 
une nouvelle personne morale, doit être déclarée par cette dernière aux autorités compétentes au moins 
deux mois avant sa mise en œuvre. 

L’autorisation ne peut être cédée sans l’accord de l’autorité compétente concernée. 

 
Article 7 

Le présent arrêté peut faire l’objet, dans les deux mois qui suivent sa notification : 

- D’un recours gracieux auprès de la directrice générale de l’ARS de Bourgogne Franche-Comté (ARS 
BFC 2 place des savoirs 21000 DIJON). Le recours administratif adressé, dans le délai précité, 
interrompt le délai pour introduire un recours contentieux ; 

- D’un recours contentieux devant le tribunal administratif (22 rue d’Assas 21000 DIJON). Le tribunal 
administratif peut être saisi d’un recours déposé via le site internet https://www.telerecours.fr/. 

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication du présent acte au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Bourgogne Franche-Comté. 

 
Article 8 

La directrice de l’organisation des soins et de l’autonomie de l’ARS de Bourgogne Franche-Comté est chargée 
de l'exécution de la présente décision qui sera publiée sous forme électronique au recueil des actes administratifs 
de la préfecture de la région Bourgogne Franche-Comté. 

 

 
Fait à Dijon, le 21 janvier 2026 

 
 

Pour la directrice générale, 
La directrice de l’organisation des soins 
et de l’autonomie, 

 
 
 
 
 
 
 
 

Anne-Laure MOSER MOULAA 
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d'aide par le travail (ESAT) Habilis et transfert des

places du Service d'Insertion Professionnelle "

Acitv'Pro Habilis" pour l'ouverture du SESSAD

Activ'Pro géré par l'association les PEP CBFC
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ARRÊTÉ n° ARS-BFC-DOSA-2026-207 
 

Actualisant l’autorisation délivrée à l’établissement et service d’aide par le travail (ESAT) 
Habilis et transfert des places du Service d’Insertion Professionnelle « Activ’Pro Habilis » 

pour l’ouverture du SESSAD Activ’Pro géré par l’association Les PEP CBFC  

 
N°FINESS de l'établissement 21 098 305 2 

 
 

LA DIRECTRICE GENERALE DE L'AGENCE REGIONALE DE SANTE 
BOURGOGNE FRANCHE-COMTE 

 
 
 
Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L.312-1, L.313-1, L.313-1-1, L.344-2 à 
L.344-6, R.243-1 et suivants, R.344-16 et suivants ;  

 

Vu le décret en date du 2 juillet 2025 portant nomination de Mathilde MARMIER en qualité de directrice générale 
de l’ARS de Bourgogne Franche-Comté ; 

 

Vu l’arrêté n° ARSBFC/DG/2018-004 du 2 juillet 2018 du directeur général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 
fixant la structuration du Projet Régional de Santé (PRS) de Bourgogne-Franche-Comté 2018-2028 ;  

 

Vu l’arrêté du 31 octobre 2023 du directeur général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté portant modification du 
schéma régional de santé 2023-2028 du projet régional de santé de la région Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

Vu l’arrêté n° ARS-BFC-DOSA-2025-1198 du 11 juillet 2025 du directeur général de l’ARS Bourgogne-Franche-
Comté portant actualisation du programme interdépartemental d’accompagnement des handicaps et de la perte 
d’autonomie (PRIAC) de Bourgogne-Franche-Comté pour la période 2025-2029 ; 

 

Vu l’arrêté n° 2016-DA-R-527 du 30 novembre 2016 portant renouvellement de l'autorisation délivrée à 
l’association Les PEP 21 pour le fonctionnement de leur ESAT, à compter du 4 janvier 2017 ;  

 

Vu la décision n° DA17-094 du 29 décembre 2017 portant transfert des autorisations délivrées à l’association 
Les PEP 21 au profit de l’association Les PEP CBFC ;  

 

Vu l’arrêté n° ARSBFC/DA/2019-114 du 4 novembre 2019 modifiant l’autorisation délivrée à l’association 
Les PEP CBFC pour le fonctionnement de leur établissement et service d’aide par le travail (ESAT) ;  

 

Vu l’arrêté n° ARSBFC/DA/2020-100 du 14 décembre 2020 autorisant l’association Les PEP CBFC à augmenter 
la capacité de l’établissement et service d’aide par le travail (ESAT) Habilis de 17 places afin de créer une unité 
d’insertion professionnelle dénommée « Activ’pro Habilis » ;  

 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyen conclu entre l’ARS Bourgogne-Franche-Comté, le Conseil 
départemental de la Côte-d’Or et l’association Les PEP CBFC pour la période du 1er janvier 2025 au 
31 décembre 2029 ;  

 

Vu la décision n° ARS-BFC-SG-2026-002 portant délégation de signature de la directrice générale de l’ARS 
Bourgogne-Franche-Comté à compter du 6 janvier 2026 ; 

 

Considérant les 17 places affectées au service d’insertion professionnelle « Activ’pro Habilis » porté par 
l’ESAT Habilis sont transférées au profit de l’ouverture du SESSAD « Activ’Pro » (n°FINESS : 21 001 483 3) 
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Arrêté actualisant l’autorisation délivrée à l’établissement et service d’aide par le travail (ESAT) Habilis et suppression du Service 
d’Insertion Professionnelle « Activ’Pro Habilis »  géré par l’association Les PEP CBFC 

Considérant les difficultés rencontrées par l’association Les PEP CBFC concernant l’orientation des usagers 
sur le service d’insertion professionnelle « Activ’pro Habilis » eu égard aux notifications MDPH délivrées 
spécifiquement pour leur prise en charge au sein de ce service ;  

 

Considérant que cette opération est sans incidence sur la capacité globale autorisée de l’ESAT Habilis et sur 
la dotation globale de fonctionnement reconductible allouée à l’association les PEP CBFC au titre des 
établissements et services médico-sociaux financés par l’assurance maladie ;  

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1 

L’autorisation délivrée à l’ESAT Habilis est modifiée comme suit à compter du 1er janvier 2026 : 

 

- Transfert de 17 places du service d’insertion professionnelle « Activ’Pro Habilis » au profit de 
l’ouverture du SESSAD Activ’Pro.  

 

Article 2 

L’autorisation accordée à l’association « Les PEP CBFC » pour le fonctionnement de l’ESAT est modifiée comme 
suit :  

 
1) Entité juridique : 

N° FINESS  21 001 304 1  

Raison sociale Les PEP du Centre de la Bourgogne Franche-Comté (CBFC)   

SIREN 833 012 016 

Adresse 
30 B rue Elsa Triolet 
21000 DIJON 

Statut juridique 60- Association Loi 1901 non RUP 

 
 

2) Etablissement : la capacité globale autorisée est de 131 places  

N° FINESS  21 098 305 2 

Raison sociale Etablissement et service d’aide par le travail (ESAT) HABILIS 

Adresse  
30 A rue Elsa TRIOLET 
21000 DIJON 

 

Catégorie Discipline Catégorie de clientèle Mode de fonctionnement 
Nb de 
places 

246 – ESAT 
908 – Aide par le travail 
adultes handicapés 

117 – Déficience intellectuelle  

47 AJAMO (accueil de jour et 
accompagnement en milieu 
ordinaire 

82 

414 – Déficience motrice 10 

206 – Handicap psychique 39 

  

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2026-01-21-00011 - Arrêté n° ARS BFC DOSA 2026-207 actualisant l'autorisation délivrée à

l'établissement et service d'aide par le travail (ESAT) Habilis et transfert des places du Service d'Insertion Professionnelle " Acitv'Pro

Habilis" pour l'ouverture du SESSAD Activ'Pro géré par l'association les PEP CBFC

15



Arrêté actualisant l’autorisation délivrée à l’établissement et service d’aide par le travail (ESAT) Habilis et suppression du Service 
d’Insertion Professionnelle « Activ’Pro Habilis »  géré par l’association Les PEP CBFC 

Article 3 
La capacité globale autorisée de 131 places est répartie sur 2 sites géographiques. Chaque site est répertorié 
comme suit dans le fichier national des établissements sanitaires et sociaux (FINESS). 
La répartition des places par site et par catégorie de clientèle est donnée à titre indicatif, elles peuvent être 
ventilées différemment dans le respect de la capacité globale autorisée et, le cas échéant, selon les 
stipulations du CPOM. 
 

- Site principal : 61 places installées 

N° FINESS  21 098 305 2 

Raison sociale 
Etablissement et service d’aide par le travail (ESAT) HABILIS 
« le Goéland et Intervalle » 

Adresse  
30 A rue Elsa TRIOLET 
21000 DIJON 

 

Catégorie Discipline Catégorie de clientèle Mode de fonctionnement 
Nb de 
places 

246 – ESAT 
908 – Aide par le travail 
adultes handicapés 

117 – Déficience intellectuelle  

47 AJAMO (accueil de jour et 
accompagnement en milieu 
ordinaire 

38 

414 – Déficience motrice 5 

206 – Handicap psychique 18 

 
 

- Site Secondaire : 70 places installées 

N° FINESS  21 000 284 6 

Raison sociale 
Etablissement et service d’aide par le travail (ESAT) HABILIS 
« Cortots » 

Adresse  
9 rue des Cortots 
21121 FONTAINE-LES-DIJON 

 

Catégorie Discipline Catégorie de clientèle Mode de fonctionnement 
Nb de 
places 

246 – ESAT 
908 – Aide par le travail 
adultes handicapés 

117 – Déficience intellectuelle  

47 AJAMO (accueil de jour et 
accompagnement en milieu 
ordinaire 

44 

414 – Déficience motrice 5 

206 – Handicap psychique 21 

 
 
Article 4 
La présente autorisation est subordonnée aux conditions techniques minimales d'organisation et de 
fonctionnement mentionnées à l'article L.312-1 II du code de l’action sociale et des familles. 

 

Article 5 

Le présent arrêté remplace les arrêtés n° ARSBFC/DA/2019-114 et n° ARSBFC/DA/2020-100. 

 

Article 6 

La durée initiale de l’autorisation fixée par l’arrêté n° 2016-DA-R-527 est de 15 ans, soit jusqu’au 3 janvier 
2032. A l'issue de cette période, le renouvellement de l’autorisation sera subordonné aux résultats des 
évaluations visées à l’article L. 312-8 du code de l’action sociale et des familles, dans les conditions prévues 
à l’article L.313-5 du même code. 

 

Article 7 

En application des dispositions de l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles : 
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Arrêté actualisant l’autorisation délivrée à l’établissement et service d’aide par le travail (ESAT) Habilis et suppression du Service 
d’Insertion Professionnelle « Activ’Pro Habilis »  géré par l’association Les PEP CBFC 

- Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le fonctionnement 
de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération au niveau de l’autorisation 
devra être porté à la connaissance des autorités compétentes au moins deux mois avant sa mise en 
œuvre ; 

- Tout changement dans les modalités de contrôle direct ou indirect de la personne morale gestionnaire, 
se traduisant par l'exercice direct ou indirect d'un pouvoir prépondérant de décision ou de gestion par 
une nouvelle personne morale, doit être déclarée par cette dernière aux autorités compétentes au moins 
deux mois avant sa mise en œuvre. 

L’autorisation ne peut être cédée sans l’accord de l’autorité compétente concernée. 

 

Article 8 

Le présent arrêté peut faire l’objet, dans les deux mois qui suivent sa notification : 

- D’un recours gracieux auprès de la directrice générale de l’ARS de Bourgogne Franche-Comté (ARS 
BFC 2 place des savoirs 21000 DIJON). Le recours administratif adressé, dans le délai précité, 
interrompt le délai pour introduire un recours contentieux ; 

- D’un recours contentieux devant le tribunal administratif (22 rue d’Assas 21000 DIJON). Le tribunal 
administratif peut être saisi d’un recours déposé via le site internet https://www.telerecours.fr/. 

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication du présent acte au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Bourgogne Franche-Comté. 

 

Article 9 

La directrice de l’organisation des soins et de l’autonomie de l’ARS de Bourgogne Franche-Comté est chargée 
de l'exécution de la présente décision qui sera publiée sous forme électronique au recueil des actes administratifs 
de la préfecture de la région Bourgogne Franche-Comté. 

 
 
  Fait à Dijon, le 21 janvier 2026 
 
 

Pour la directrice générale, 
La directrice de l’organisation des soins  
et de l’autonomie,  
 
 
 
 
 
 
 
 
Anne-Laure MOSER MOULAA 
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BFC-2026-02-23-00014

Arrêté n° ARS BFC DOSA 2026-332 portant

extension de 15 places au sein du Dispositif

d'Accompagnement Médico Educatif (DAME)

"Grand Besançon" géré la Fondation Pluriel
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Arrêté n° ARS-BFC-DOSA-2026-332 
Portant extension de 15 places au sein du Dispositif d’Accompagnement Médico-Educatif 

(DAME) « Grand Besançon » géré par la Fondation Pluriel  

FINESS ET : 25 000 057 7 
 
 

LA DIRECTRICE GENERALE DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
BOURGOGNE-FRANCHE-COMTE 

 
 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles, notamment ses articles L.312-1 et suivants, L.313-1, L.313-1-1 
et suivants ;  

 

VU le décret du 30 juillet 2025 portant nomination de Madame Mathilde MARMIER en qualité de Directrice 
Générale de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU l’arrêté n° ARSBFC/DG/2018-004 du Directeur Général de l’ARS du 2 juillet 2018 fixant la structuration du 
Projet Régional de Santé de Bourgogne-Franche-Comté 2018-2028 ;  

 

VU l’arrêté du 31 octobre 2023 du Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté portant adoption du 
schéma régional de santé 2023-2028 du PRS Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU l’arrêté n° ARS-BFC-DOSA-2025-1198 du 11 juillet 2025 du Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-
Comté portant actualisation du PRogramme Interdépartemental d’ACcompagnement des Handicaps et de la 
Perte d’Autonomie (PRIAC) de Bourgogne-Franche-Comté pour la période 2025-2029 ; 

 

VU l’arrêté n°2016-DA-R-601 du 30 novembre 2016 portant renouvellement de l’autorisation délivrée à l’ADAPEI 
du Doubs pour le fonctionnement de l’Institut Médico-Educatif (IME) du Parc, à compter du 4 janvier 2017 ; 

 

VU l’arrêté n°ARSBFC/DA/2023-007 du 10 février 2023 portant modification des autorisations délivrées à la 
Fondation Pluriel pour un fonctionnement en dispositif intégrant les places de l’IME de Besançon, de l’EEAP de 
Besançon et du SESSAD du Grand Besançon sous la dénomination Dispositif d’Accompagnement Médico-
Educatif (DAME) Pluriel Grand Besançon ;  

 

VU l’arrêté n°ARSBFC/DA/2023-044 du 26 juin 2023 portant cession de l’autorisation délivrée à l’Institut Médico-
Educatif (IME) du Grand Besançon et intégration des places de l’IME du Grand Besançon au sein du DAME 
Pluriel Grand Besançon, portant la capacité du DAME à 389 places ; 

 

VU l’arrêté n°ARSBFC/DA/2023-223 du 20 décembre 2023 portant modification de l’autorisation délivrée à la 
Fondation Pluriel pour le fonctionnement du DAME Pluriel Grand Besançon en vue de la création d’une unité 
d’enseignement élémentaire autisme à Besançon ;  

 

VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens (CPOM) conclu entre l’ARS Bourgogne-Franche-Comté, le 
Conseil Départemental du Doubs et la Fondation Pluriel pour la période du 1er janvier 2025 au 31 décembre 
2029 ;   

 

VU la décision n° ARS-BFC-SG-2026-004 portant délégation de signature de la directrice générale de l’ARS 

Bourgogne-Franche-Comté à compter du 4 février 2026 ;  
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Arrêté portant extension de 15 places au sein du Dispositif d’Accompagnement Médico-Educatif (DAME) « Grand Besançon » géré par 
la Fondation Pluriel 

CONSIDERANT la convention relative au fonctionnement du dispositif jeunes adultes porté par la Fondation 
Pluriel établie avec l’ARS Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

CONSIDERANT que cette opération est financée depuis le 1er septembre 2024 ;  

 

CONSIDERANT que, l’accueil de jour, alternative à l’institutionnalisation au long cours, permet de prendre 
en charge ponctuellement des personnes en perte d’autonomie qui souhaitent rester à domicile et d’offrir 
des solutions de répit aux proches aidants ;  
 
CONSIDERANT que l’extension est inscrite au PRIAC Bourgogne-Franche-Comté ;  
 
CONSIDERANT qu’une extension de 15 places d’accueil de jour au sein du DAME Grand Besançon est en 
adéquation avec les besoins de la population et les objectifs du PRS Bourgogne-Franche-Comté ;  
 
 

ARRÊTE 

 

Article 1 : La Fondation Pluriel bénéficie d’une extension de 15 places d’accueil de jour au sein du DAME 
Pluriel Grand Besançon à compter du 1er septembre 2024 jusqu’au 31 décembre 2026.  

 

A cette date, la capacité globale autorisée est portée à 414 places.  

 

Article 2 : 

L’établissement est répertorié comme suit dans Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux 
(FINESS). 

 

1) Entité juridique (organisme gestionnaire) :  

N° FINESS 25 000 611 1 

SIREN 791 747 819 

Raison sociale Fondation Pluriel 

Adresse 

81 rue de Dole 

CS 51 913 

25 020 Besançon Cedex 

Statut Juridique 63 - Fondation 

 

 

2) Dispositif (Etablissement) :  

N° FINESS 25 000 057 7 

Dénomination 
Dispositif d’Accompagnement Médico-Educatif (DAME) Pluriel 
Grand Besançon 

Adresse du site principal 

57 rue des Justices  

BP 11303 

25 005 Besançon Cedex 

 

Catégorie Disciplines 
Mode de 

fonctionnement  
Catégorie de clientèle  

Nombre 
de 

places 

 

183 - IME 

 

844 – Tous projets 
éducatifs, 
thérapeutiques et 
pédagogiques  

21 – Accueil de jour  

117 – Déficience 
intellectuelle  

138 

437 – Troubles du 
spectre de l’autisme 

27 

500 - Polyhandicap 29 

010 – Tous types de 
déficiences 

15* 
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16 – Prestation en milieu 
ordinaire  

117 – Déficience 
intellectuelle  

160 

437 – Troubles du 
spectre de l’autisme 

26** 

500 - Polyhandicap 6 

11 – Hébergement 
complet internat  

117 – Déficience 
intellectuelle  

10 

437 – Troubles du 
spectre de l’autisme 

0 

500 - Polyhandicap 0 

40 – Accueil temporaire 
avec hébergement 

117 – Déficience 
intellectuelle  

3 

*Places d’amendement Creton du 01/09/2024 au 31/12/2026  

**dont 8 places pour l’accompagnement de jeunes autistes (0 à 6 ans) avec la méthode comportementale ABA et 10 
places installées au sein de l’unité d’enseignement élémentaire autisme (UEEA) de l’école élémentaire Jules Ferry 1, rue 
Pesty à Besançon pour enfants de 6 à 11 ans. 

 

Article 3 : 

La capacité globale autorisée est de 414 places réparties sur trois sites géographiques. Les places peuvent 
être ventilées différemment dans le respect de la capacité globale autorisée et, le cas échéant, selon les 
stipulations du CPOM en cours.  

 

- Site principal : 344 places  

 

N° FINESS 25 000 057 7 

Dénomination 
Dispositif d’Accompagnement Médico-Educatif (DAME) Pluriel 
Grand Besançon 

Adresse du site principal 

57 rue des Justices  

BP 11303 

25 005 Besançon Cedex 

 

Catégorie Disciplines 
Mode de 

fonctionnement  
Catégorie de clientèle  

Nombre 
de 

places 

 

183 - IME 

 

844 – Tous projets 
éducatifs, 
thérapeutiques et 
pédagogiques  

21 – Accueil de jour  

117 – Déficience 
intellectuelle  

105 

437 – Troubles du 
spectre de l’autisme 

19 

010 – Tous types de 
déficiences 

15* 

16 – Prestation en milieu 
ordinaire  

117 – Déficience 
intellectuelle  

160 

437 – Troubles du 
spectre de l’autisme 

26** 

500 - Polyhandicap 6 

11 – Hébergement 
complet internat  

117 – Déficience 
intellectuelle  

10 

437 – Troubles du 
spectre de l’autisme 

0 

500 - Polyhandicap 0 

40 – Accueil temporaire 
avec hébergement 

117 – Déficience 
intellectuelle  

3 

*Places d’amendement Creton du 01/09/2024 au 31/12/2026  

**dont 8 places pour l’accompagnement de jeunes autistes (0 à 6 ans) avec la méthode comportementale ABA et 10 
places installées au sein de l’unité d’enseignement élémentaire autisme (UEEA) de l’école élémentaire Jules Ferry 1, rue 
Pesty à Besançon pour enfants de 6 à 11 ans. 
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- Site secondaire : 29 places  

 

N° FINESS 25 000 037 9 

Dénomination 
Dispositif d’Accompagnement Médico-Educatif (DAME) Pluriel 
Grand Besançon 

Adresse du site secondaire  

18 rue Danton 

BP 11303 

25 005 Besançon Cedex 

 

Catégorie Disciplines 
Mode de 

fonctionnement  
Catégorie de clientèle  

Nombre 
de 

places 

 

183- IME 

 

844 – Tous projets 
éducatifs, 
thérapeutiques et 
pédagogiques  

21 - Accueil de jour  500 - Polyhandicap  29 

 

 

- Site secondaire : 41 places  

N° FINESS 25 001 736 5 

Dénomination 
Dispositif d’Accompagnement Médico-Educatif (DAME) Pluriel 
Grand Besançon 

Adresse du site secondaire  
11 chemin de Brulefoin 

25 000 Besançon 

 

Catégorie Disciplines 
Mode de 

fonctionnement  
Catégorie de clientèle  

Nombre 
de 

places 

 

183- IME 

 

844 – Tous projets 
éducatifs, 
thérapeutiques et 
pédagogiques  

21 - Accueil de jour  

117 – Déficience 
intellectuelle 

33 

437- Troubles du spectre 
de l’autisme 

8 

 

Article 4 :  

Aucune spécialisation n'exclut la prise en charge de personnes présentant des troubles associés à ceux qui font 
l'objet de la spécialité autorisée. 

 

 

Article 5 :  

L’autorisation est accordée à l'égard des personnes accueillies pour toute forme d'accueil et 
d'accompagnement prévus au dernier alinéa de l'article L 312-1 paragraphe 1 du même code dans le respect 
de la réglementation applicable à la catégorie de l’établissement et, le cas échéant, selon les stipulations du 
CPOM. 

 

Article 6 : 

L’autorisation est assujettie aux conditions techniques minimales d'organisation et de fonctionnement 
mentionnées à l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles. 
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Article 7 : 

La présente autorisation remplace l’arrêté n°ARSBFC/DA/2023-223 du 20 décembre 2023. 

 

Article 8 : 

La durée initiale de l’autorisation, fixée par l’arrêté n°2016-DA-R-601 du 30 novembre 2016, est de 15 ans, 
soit jusqu’au 3 janvier 2032.  

 

A l’issue de cette période, l’autorisation sera renouvelée au vu des résultats des évaluations visées à l’article 
L.312-8 du code de l’action sociale et des familles, dans les conditions prévues à l’article L.313-5 du même 
code. 

 

Article 9 :  

En application des dispositions de l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles : 

- Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération au niveau 
de l’autorisation devra être porté à la connaissance de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté au moins 
deux mois avant sa mise en œuvre ; 

- Tout changement dans les modalités de contrôle direct ou indirect de la personne morale gestionnaire, 
se traduisant par l'exercice direct ou indirect d'un pouvoir prépondérant de décision ou de gestion par 
une nouvelle personne morale, doit être déclarée par cette dernière à l’ARS Bourgogne-Franche-
Comté au moins deux mois avant sa mise en œuvre. 

L’autorisation ne peut être cédée sans l’accord de l’autorité compétente concernée. 

 

Article 10 : 

Le présent arrêté peut faire l’objet, dans les deux mois qui suivent sa notification : 

- D’un recours gracieux auprès de la Directrice Générale de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté (2 place 
des savoirs 21000 DIJON). Le recours administratif adressé, dans le délai précité, interrompt le délai 
pour introduire un recours contentieux ;  

- D’un recours contentieux devant le tribunal administratif de DIJON (22 rue d’Assas 21000 DIJON). 
Le tribunal administratif peut être saisi d’un recours déposé par voie dématérialisée via le site internet 
https://www.telerecours.fr/.  

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication du présent acte au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté. 

 

Article 11 :  

La directrice de l’organisation des soins et de l’autonomie de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté est chargée de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié sous forme électronique au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté. 

 

 

Fait à Dijon, le 23 février 2026 

 

Pour la directrice générale, 
La directrice de l’organisation des soins et  
de l’autonomie, 
 
 
 
 
 
 
 
 
Anne-Laure MOSER MOULAA 
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Arrêté n° ARS-BFC-DOSA-2026-333 
Portant extension de 11 places au sein du Dispositif d’Accompagnement Médico-Educatif 

(DAME) « Haut Doubs » géré par la Fondation Pluriel 

  

 

FINESS ET : 25 000 041 1 

 
LA DIRECTRICE GENERALE DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

BOURGOGNE-FRANCHE-COMTE 
 

 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles, notamment ses articles L.312-1 et suivants, L.313-1, L.313-1-1 
et suivants ; 

 
VU le décret du 30 juillet 2025 portant nomination de Madame Mathilde MARMIER en qualité de Directrice 
Générale de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Bourgogne-Franche-Comté ; 

 
VU l’arrêté n° ARSBFC/DG/2018-004 du Directeur Général de l’ARS du 2 juillet 2018 fixant la structuration du 
Projet Régional de Santé de Bourgogne-Franche-Comté 2018-2028 ; 

 
VU l’arrêté du 31 octobre 2023 du Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté portant adoption du 
schéma régional de santé 2023-2028 du PRS Bourgogne-Franche-Comté ; 

 
VU l’arrêté n° ARS-BFC-DOSA-2025-1198 du 11 juillet 2025 du Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche- 
Comté portant actualisation du PRogramme Interdépartemental d’ACcompagnement des Handicaps et de la 
Perte d’Autonomie (PRIAC) de Bourgogne-Franche-Comté pour la période 2025-2029 ; 

 
VU l’arrêté n°2016-DA-R-590 du 30 novembre 2016 portant renouvellement de l’autorisation délivrée à l’ADAPEI 
du Doubs pour le fonctionnement de l’Institut Médico-Educatif (IME) Les Lucioles sis à Morteau, à compter du 4 
janvier 2017 ; 

 
VU l’arrêté n°2016-DA-R-593 du 30 novembre 2016 portant renouvellement de l’autorisation délivrée à l’ADAPEI 
du Doubs pourle fonctionnement de l’IME de Pontarlier sis à Pontarlier à compter du 4 janvier 2017 ; 

 
VU l’arrêté n°2°16-DA-R-602 du 30 novembre 2016 portant renouvellement de l’autorisation délivrée à l’ADAPEI 
du Doubs pour le fonctionnement de l’IME les Lucioles sis à Morteau, à compter du 4 janvier 2017 ; 

 
VU l’arrêté n°2016-DA-R-607 du 30 novembre 2016 portant renouvellement de l’autorisation délivrée à l’ADAPEI 
du Doubs pour le fonctionnement de l’IME les Vignottes sis à Beaume-les-Dames à compter du 4 janvier 2017 ; 

 
VU l’arrêté n°2016-DA-R-607 du 30 novembre 2016 portant renouvellement de l’autorisation délivrée à l’ADAPEI 
du Doubs pour le fonctionnement de l’IME Saint-Michel sis à Maiche à compter du 4 janvier 2017 ; 

 
VU la décision n°DA17-003 du 8 mars 2017 portant modification de l’agrément de l’IME de Maiche géré par 
l’ADAPEI du Doubs portant la capacité à 15 places ; 

 
VU la décision n°DA17-004 du 8 mars 2017 portant modification de l’agrément de l’IME d’Ornans géré par 
l’ADAPEI du Doubs portant la capacité à 19 places ; 

 
VU la décision n°DA17-005 du 8 mars 2017 portant modification de l’agrément de l’IME de Beaume-les-Dames 
géré par l’ADAPEI du Doubs portant la capacité à 10 places ; 
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VU la décision n°DA17-008 du 8 mars 2017 portant modification de l’agrément de l’IME de Pontarlier géré par 
l’ADAPEI du Doubs portant la capacité à 46 places ; 

 
VU l’arrêté n°ARSBFC/DA/2019-102 u 1er septembre 2019 portant extension de la capacité du SESSAD du 
Haut-Doubs géré par l’ADAPEI du Doubs portant la capacité à 89 places ; 

 
VU l’arrêté n°ARSBFC/DA/2019-103 du 1er septembre 2019 portant modification de l’autorisation de l’IME de 
Morteau géré par l’ADAPEI du Doubs portant la capacité à 15 places ; 

 
VU l’arrêté n°ARS-BFC-DA-2109-115 du 1er septembre 2019 portant extension de la capacité du SESSAD du 
Grand Besançon à 181 places dont 17 places sur le site de Baume-les-Dames ; 

 
VU l’arrêté n°ARSBFC/DA/2023-008 du 10 février 2023 portant modification des autorisations délivrées à la 
Fondation Pluriel pour un fonctionnement en dispositif intégrant les places des IME de Pontarlier, de Morteau, 
de Maiche, de Baume-les-Dames et d’Ornans, des Services d’Education Spécialisée et de Soins à Domicile 
(SESSAD) du Grand Besançon, site de Baume-les-Dames, et du Haut-Doubs sous la dénomination DAME 
Pluriel Haut-Doubs/Doubs Central ; 

 
VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens (CPOM) conclu entre l’ARS Bourgogne-Franche-Comté, le 
Conseil Départemental du Doubs et la Fondation Pluriel pour la période du 1er janvier 2025 au 31 décembre 
2029 ; 

 
VU la décision n° ARS-BFC-SG-2026-004 portant délégation de signature de la directrice générale de l’ARS 

Bourgogne-Franche-Comté à compter du 4 février 2026 ; 

 
CONSIDERANT que, l’accueil de jour, alternative à l’institutionnalisation au long cours, permet de prendre 
en charge ponctuellement des personnes en perte d’autonomie qui souhaitent rester à domicile et d’offrir 
des solutions de répit aux proches aidants ; 

CONSIDERANT que l’extension est inscrite au PRIAC Bourgogne-Franche-Comté ; 
 

CONSIDERANT qu’une extension de 11 places d’accueil de jour au sein du DAME Grand Besançon est en 
adéquation avec les besoins de la population et les objectifs du PRS Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

 

ARRÊTE 

 
Article 1 : La Fondation Pluriel bénéficie d’une extension de 11 places d’accueil de jour au titre des personnes 
atteintes de déficiences intellectuelles au sein du DAME Pluriel Haut-Doubs/Doubs Central à compter du 1er 
septembre 2024. 

 
A cette date, la capacité globale autorisée est portée à 263 places. 

 
Article 2 : 

L’établissement est répertorié comme suit dans Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux 
(FINESS). 

 
1) Entité juridique (organisme gestionnaire) : 

 

N° FINESS 25 000 611 1 

SIREN 791 747 819 

Raison sociale Fondation Pluriel 

 
Adresse 

81 rue de Dole 

CS 51 913 

25 020 Besançon Cedex 

Statut Juridique 63 - Fondation 
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2) Dispositif (Etablissement) : 
 

N° FINESS 25 000 041 1 

Dénomination 
Dispositif d’Accompagnement Médico-Educatif (DAME) Pluriel 
Haut Doubs/Doubs Central 

Adresse du site principal 
31 rocade Georges Pompidou 

25 400 Pontarlier 

 

 

Catégorie Disciplines 
Mode de 

fonctionnement 
Catégorie de clientèle 

Nombre 
de 

places 

 
 
 
 
 
 

 
183 - IME 

 
 
 

 
844 – Tous projets 
éducatifs, 
thérapeutiques  et 
pédagogiques 

 
21 – Accueil de jour 

117 – Déficience 
intellectuelle 

83 

437 – Troubles du 
spectre de l’autisme 

23 

 
16 – Prestation en milieu 
ordinaire 

117 – Déficience 
intellectuelle 

129 

437 – Troubles du 
spectre de l’autisme 

21* 

 
11 – Hébergement 
complet internat 

117 – Déficience 
intellectuelle 

0 

437 – Troubles du 

spectre de l’autisme 
0 

840 – Accompagnement 
précoce de jeunes 
enfants (3 à 8 ans) 

16 – Prestation en milieu 
ordinaire 

437 – Troubles du 
spectre de l’autisme 

7** 

*dont 7 places installées au sein de l’unité d’enseignement externalisée autisme de l’école primaire de Montlebon (3 à 12 
ans) 

**7 places installées au sein de l’unité d’enseignement maternelle autisme (UEMA) de l’école primaire de Granges-Narboz 
(3 à 8 ans) 

 

Article 3 : 

La capacité globale autorisée est de 263 places est répartie sur six sites géographiques. Les places peuvent 
être ventilées différemment dans le respect de la capacité globale autorisée et, le cas échéant, selon les 
stipulations du CPOM en cours. 

 
- Site principal : 111 places 

N° FINESS 25 000 041 1 

Dénomination 
Dispositif d’Accompagnement Médico-Educatif (DAME) Pluriel 
Haut Doubs/Doubs Central 

Adresse du site principal 
31 rocade Georges Pompidou 

25 400 Pontarlier 

 

Catégorie Disciplines 
Mode de 

fonctionnement 
Catégorie de clientèle 

Nombre 
de 

places 

   117 – Déficience 
36 

 

 
183 - IME 

 
844 – Tous projets 
éducatifs, 
thérapeutiques  et 
pédagogiques 

21 – Accueil de jour 
intellectuelle 

437 – Troubles du 
spectre de l’autisme 

11 

 
16 – Prestation en milieu 

117 – Déficience 
intellectuelle 

54 

  ordinaire 437 – Troubles du 
3 

   spectre de l’autisme 
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 840 – Accompagnement 
précoce de jeunes 
enfants (3 à 8 ans) 

16 – Prestation en milieu 
ordinaire 

437 – Troubles du 
spectre de l’autisme 

7** 

**7 places installées au sein de l’unité d’enseignement maternelle autisme (UEMA) de l’école primaire de Granges-Narbox 

(3 à 8 ans) 

 

- Site secondaire : 50 places 

 

N° FINESS 25 000 025 4 

Dénomination 
Dispositif d’Accompagnement Médico-Educatif (DAME) Haut- 
Doubs/Doubs Central 

Adresse du site secondaire 
8 rue Frainier 

25 500 Morteau 

 

 

 
Catégorie 

 
Disciplines 

Mode de 
fonctionnement 

 
Catégorie de clientèle 

Nombre 
de 

places 

 
 

 
183 - IME 

 

 
844 – Tous projets 
éducatifs, 
thérapeutiques  et 
pédagogiques 

 
21 – Accueil de jour 

117 – Déficience 
intellectuelle 

14 

437 – Troubles du 

spectre de l’autisme 
6 

 
16 – Prestation en milieu 
ordinaire 

117 – Déficience 
intellectuelle 

20 

437 – Troubles du 
spectre de l’autisme 

10* 

*dont 7 places installées au sein de l’unité d’enseignement externalisée autisme de l’école primaire Montlebon (3 à 12 ans) 

 

- Site secondaire : 27 places 
 

N° FINESS 25 000 739 0 

Dénomination 
Dispositif d’Accompagnement Médico-Educatif (DAME) Pluriel 
Haut-Doubs/Doubs Central 

Adresse du site secondaire 
34 rue Saint-Michel 

25 120 Maiche 

 

Catégorie Disciplines 
Mode de 

fonctionnement 
Catégorie de clientèle 

Nombre 
de 

places 

   117 – Déficience 
8 

 

 
183 - IME 

 
844 – Tous projets 
éducatifs, 
thérapeutiques  et 
pédagogiques 

21 – Accueil de jour 
intellectuelle 

437 – Troubles du 
spectre de l’autisme 

2 

 
16 – Prestation en milieu 

117 – Déficience 
intellectuelle 

15 

  ordinaire 437 – Troubles du 
2 

   spectre de l’autisme 

 
- Site secondaire : 29 places 

 

N° FINESS 25 002 079 9 

Dénomination 
Dispositif d’Accompagnement Médico-Educatif (DAME) Pluriel 
Haut-Doubs/Doubs Central 

Adresse du site secondaire 
4 rue Pasteur 

25 800 Valdahon 
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Catégorie Disciplines 
Mode de 

fonctionnement 
Catégorie de clientèle 

Nombre 
de 

places 

 
183 - IME 

844 – Tous projets 
éducatifs, 
thérapeutiques  et 
pédagogiques 

 
16 – Prestation en milieu 
ordinaire 

117 – Déficience 
intellectuelle 

25 

437 – Troubles du 
spectre de l’autisme 

4 

 
- Site secondaire : 19 places 

 

N° FINESS 25 000 058 5 

Dénomination 
Dispositif d’Accompagnement Médico-Educatif (DAME) Pluriel 
Haut-Doubs/Doubs Central 

Adresse du site secondaire 
31 avenue Wilson 

25 290 Ornans 

 

 

Catégorie Disciplines 
Mode de 

fonctionnement 
Catégorie de clientèle 

Nombre 
de 

places 

 
183 - IME 

844 – Tous projets 
éducatifs, 
thérapeutiques  et 
pédagogiques 

 
21- Accueil de jour 

117 – Déficience 
intellectuelle 

15 

437 – Troubles du 

spectre de l’autisme 
4 

 

 
- Site secondaire : 27 places 

 

N° FINESS 25 000 277 1 

Dénomination 
Dispositif d’Accompagnement Médico-Educatif (DAME) Pluriel 
Haut-Doubs/Doubs Central 

Adresse du site secondaire 
4 rue Ernest Nicolas 

25 114 Baume les Dames 

 

Catégorie Disciplines 
Mode de 

fonctionnement 
Catégorie de clientèle 

Nombre 
de 

places 

 

 
183 - IME 

 
844 – Tous projets 
éducatifs, 
thérapeutiques  et 
pédagogiques 

21 – Accueil de jour 
117 – Déficience 
intellectuelle 

10 

 
16 – Prestation en milieu 
ordinaire 

117 – Déficience 
intellectuelle 

15 

437 – Troubles du 
spectre de l’autisme 

2 

 
Article 4 : 

Aucune spécialisation n'exclut la prise en charge de personnes présentant des troubles associés à ceux qui font 
l'objet de la spécialité autorisée. 

 
Article 5 : 

L’autorisation est accordée à l'égard des personnes accueillies pour toute forme d'accueil et 
d'accompagnement prévus au dernier alinéa de l'article L 312-1 paragraphe 1 du même code dans le respect 
de la réglementation applicable à la catégorie de l’établissement et, le cas échéant, selon les stipulations du 
CPOM. 
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Arrêté portant extension de 11 places au sein du Dispositif d’Accompagnement Médico-Educatif (DAME) « Haut Doubs » géré par la 
Fondation Pluriel 

 

Article 6 : 

L’autorisation est assujettie aux conditions techniques minimales d'organisation et de fonctionnement 
mentionnées à l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles. 

 
Article 7 : 

La présente autorisation remplace l’arrêté n°ARSBFC/DA/2023-008 du 10 février 2023. 

 
Article 8 : 

La durée initiale de l’autorisation, fixée par l’arrêté n°2016-DA-R-593 du 30 novembre 2016 est de 15 ans, 
soit jusqu’au 3 janvier 2032. 

 
A l’issue de cette période, l’autorisation sera renouvelée au vu des résultats des évaluations visées à l’article 
L.312-8 du code de l’action sociale et des familles, dans les conditions prévues à l’article L.313-5 du même 
code. 

 
Article 9 : 

En application des dispositions de l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles : 

- Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération au niveau 
de l’autorisation devra être porté à la connaissance de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté au moins 
deux mois avant sa mise en œuvre ; 

- Tout changement dans les modalités de contrôle direct ou indirect de la personne morale gestionnaire, 
se traduisant par l'exercice direct ou indirect d'un pouvoir prépondérant de décision ou de gestion par 
une nouvelle personne morale, doit être déclarée par cette dernière à l’ARS Bourgogne-Franche- 
Comté au moins deux mois avant sa mise en œuvre. 

L’autorisation ne peut être cédée sans l’accord de l’autorité compétente concernée. 

 
Article 10 : 

Le présent arrêté peut faire l’objet, dans les deux mois qui suivent sa notification : 

- D’un recours gracieux auprès de la Directrice Générale de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté (2 place 
des savoirs 21000 DIJON). Le recours administratif adressé, dans le délai précité, interrompt le délai 
pour introduire un recours contentieux ; 

- D’un recours contentieux devant le tribunal administratif de DIJON (22 rue d’Assas 21000 DIJON). 
Le tribunal administratif peut être saisi d’un recours déposé par voie dématérialisée via le site internet 
https://www.telerecours.fr/. 

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication du présent acte au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté. 

 
Article 11 : 

La directrice de l’organisation des soins et de l’autonomie de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté est chargée de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié sous forme électronique au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté. 

Fait à Dijon, le 18 février 2026 

 
Pour la directrice générale, 
La directrice de l’organisation des soins et 
de l’autonomie, 

 
 
 
 
 
 
 
 

Anne-Laure MOSER MOULAA 
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2026-02-12-00007

Arrêté n° ARS BFC DOSA 2026-356 portant

extension de 2 places au sein de l'Etablissement

pour Enfants et Adolescents Polyhandicapés

(EEAP) Mille Soleils le Breuil géré par l'association

Les Papillons Blancs Bourgogne Sud
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Arrêté n° ARS-BFC-DOSA-2026-356 
Portant extension de 2 places au sein de l’Etablissement pour Enfants et Adolescents 

Polyhandicapés (EEAP) « Milles Soleils le Breuil » géré par l’association 
« Les Papillons Blancs Bourgogne du Sud » 

  

 

FINESS ET : 71 000 786 5 
 

LA DIRECTRICE GENERALE DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
BOURGOGNE-FRANCHE-COMTE 

 
 
 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles, notamment ses articles L.312-1 et suivants, L.313-1, L.313-1-1 
et suivants ; 

 
VU le décret du 30 juillet 2025 portant nomination de Madame Mathilde MARMIER en qualité de Directrice 
Générale de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Bourgogne-Franche-Comté ; 

 
VU l’arrêté n° ARSBFC/DG/2018-004 du Directeur Général de l’ARS du 2 juillet 2018 fixant la structuration du 
Projet Régional de Santé de Bourgogne-Franche-Comté 2018-2028 ; 

 
VU l’arrêté du 31 octobre 2023 du Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté portant adoption du 
schéma régional de santé 2023-2028 du PRS Bourgogne-Franche-Comté ; 

 
VU l’arrêté n°2016-DA-R-752 du 30 novembre 2016 portant renouvellement de l’autorisation délivrée à 
l’association « Papillons Blancs du Creusot » ; 

 
VU la décision n° ARS-BFC-SG-2026-004 portant délégation de signature de la directrice générale de l’ARS 

Bourgogne-Franche-Comté à compter du 4 février 2026 ; 

 
CONSIDERANT le courrier électronique en date du 10 juin 2025 confirmant la pérennisation des crédits non 
reconductibles de rentrée scolaire alloués depuis 2 ans à l’EEAP par l’ARS Bourgogne-Franche-Comté, 
pour l’accompagnement de 2 enfants identifiés en situation complexe ; 

 
CONSIDERANT que l’extension de 2 places est inscrite au PRIAC Bourgogne-Franche-Comté et, est 
financée dans la cadre du plan « besoins complexes » ; 

 

ARRÊTE 

 
Article 1 : L’EEAP « Milles Soleils le Breuil » géré par l’association Les « Papillons Blancs Bourgogne du 
Sud » bénéficie d’une extension de 2 places en accueil de jour à compter du 1er septembre 2025. 

A cette date, la capacité globale autorisée est portée à 22 places. 

Article 2 : 

L’établissement est répertorié comme suit dans Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux 
(FINESS). 
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Arrêté portant extension de 2 places au sein de l’Etablissement pour Enfants et Adolescents Polyhandicapés (EEAP) « Milles Soleils le 
Breuil » géré par l’association 

« Les Papillons Blancs Bourgogne du Sud » 
 

 

1) Entité juridique (organisme gestionnaire) : 

 

N° FINESS 71 000 052 2 

SIREN 775 650 856 

Raison sociale Les Papillons Blancs Bourgogne du Sud 

 
Adresse 

Rue Evariste Galois 

Zone Coriolis 

71 210 Torcy 

Statut Juridique 61 – Association Loi 1901 non RUP 

 

 
2) Etablissement : 

 

N° FINESS 710007865 

Dénomination EEAP Mille Soleils LE BREUIL 

Adresse du site principal 1 rue de Charleville 71670 LE BREUIL 

 

 

Catégorie Disciplines 
Mode de 

fonctionnement 
Catégorie de clientèle 

Nombre 
de 

places 

 

 
188 - EEAP 

 

 
841 – Accompagnement 
dans l'acquisition de 
l'autonomie et la 
scolarisation 

 
21 – Accueil de jour 

 
 

 
500 – Polyhandicap 

 
12 

 
11 – Hébergement 
complet internat 

 
10 

 
Article 3 : 

Aucune spécialisation n'exclut la prise en charge de personnes présentant des troubles associés à ceux qui font 
l'objet de la spécialité autorisée. 

 
Article 4 : 

L’autorisation est assujettie aux conditions techniques minimales d'organisation et de fonctionnement 
mentionnées à l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles. 

 
Article 5 : 

La présente autorisation remplace l’arrêté n°2016-DA-R-752 du 30 novembre 2016. 

 
Article 6 : 

La durée initiale de l’autorisation, fixée par l’arrêté n°2016-DA-R-752 du 30 novembre 2016 est de 15 ans, soit 
jusqu’au 3 janvier 2032. 

 
A l’issue de cette période, l’autorisation sera renouvelée au vu des résultats des évaluations visées à l’article 
L.312-8 du code de l’action sociale et des familles, dans les conditions prévues à l’article L.313-5 du même 
code. 
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Arrêté portant extension de 2 places au sein de l’Etablissement pour Enfants et Adolescents Polyhandicapés (EEAP) « Milles Soleils le 
Breuil » géré par l’association 

« Les Papillons Blancs Bourgogne du Sud » 
 

 

Article 7 : 

En application des dispositions de l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles : 

 
- Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 

fonctionnement de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération au niveau 
de l’autorisation devra être porté à la connaissance de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté au moins 
deux mois avant sa mise en œuvre ; 

- Tout changement dans les modalités de contrôle direct ou indirect de la personne morale gestionnaire, 
se traduisant par l'exercice direct ou indirect d'un pouvoir prépondérant de décision ou de gestion par 
une nouvelle personne morale, doit être déclarée par cette dernière à l’ARS Bourgogne-Franche- 
Comté au moins deux mois avant sa mise en œuvre. 

- 
L’autorisation ne peut être cédée sans l’accord de l’autorité compétente concernée. 

 
Article 8 : 

Le présent arrêté peut faire l’objet, dans les deux mois qui suivent sa notification : 

- D’un recours gracieux auprès de la Directrice Générale de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté (2 place 
des savoirs 21000 DIJON). Le recours administratif adressé, dans le délai précité, interrompt le délai 
pour introduire un recours contentieux ; 

- D’un recours contentieux devant le tribunal administratif de DIJON (22 rue d’Assas 21000 DIJON). 
Le tribunal administratif peut être saisi d’un recours déposé par voie dématérialisée via le site internet 
https://www.telerecours.fr/. 

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication du présent acte au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté. 

 
Article 9 : 

La directrice de l’organisation des soins et de l’autonomie de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté est chargée de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié sous forme électronique au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté. 

 
Fait à Dijon, le 12 février 2026 

 
Pour la directrice générale, 
La directrice de l’organisation des soins et 
de l’autonomie, 

 
 
 
 
 
 

Anne-Laure MOSER MOULAA 
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2026-02-12-00008

Arrêté n° ARS BFC DOSA 2026-399 autorisant la

création d'une Unité d'Enseignement Maternelle

Autisme (UEMA) si à Branges géré par

l'association "Les PEP 71"
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Arrêté n° ARS-BFC-DOSA-2026-399 
Autorisant la création d’une Unité d’Enseignement Maternelle Autisme (UEMA) sis 

à BRANGES géré par l’association « Les PEP 71 » 

FINESS ET : 71 000 785 7 
 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTÉ 
BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ 

 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles (CASF), notamment ses articles L.312-1, L.312-7-1, L.313-1 et 
suivants, D.312-10-6, D.312-15 et suivants ;  
 
 
VU le Code de l’Education, notamment ses articles L.351-1 et suivants, D.351-17 et suivants ; 
 
 
VU le décret du 30 juillet 2025 portant nomination de Madame Mathilde MARMIER en qualité de Directrice 
Générale de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Bourgogne-Franche-Comté ;  
 
 
VU l’arrêté n° ARSBFC/DG/2018-004 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé (ARS) du 2 juillet 
2018 fixant la structuration du Projet Régional de Santé (PRS) de Bourgogne-Franche-Comté 2018-2028 ; 
 
 
VU l’arrêté du 31 octobre 2023 du Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté portant adoption du 
schéma régional de santé 2023-2028 du PRS Bourgogne-Franche-Comté ; 
 
 
VU l’arrêté n°ARS-BFC-DOSA-2025-1198 du 11 juillet 2025 du Directeur Général de l’ARS       Bourgogne-
Franche-Comté portant actualisation du Programme Interdépartemental d’Accompagnement des handicaps et 
de la perte d’autonomie (PRIAC) de Bourgogne-Franche-Comté pour la période 2025-2029 ;   
 
 
VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens (CPOM) conclu entre l’ARS Bourgogne-Franche-Comté, 
le Conseil Départemental de Saône-et-Loire et l’association « Les PEP 71 » pour la période du 1er janvier 
2022 au 31 décembre 2026 ;   
 
 
VU l’arrêté n°2016-DA-R-751 du 30 novembre 2016 portant renouvellement de l’autorisation délivrée à 
l’association les PEP 71 pour le fonctionnement de l’Institut Médico-Educatif (IME) « l’Orbize », à compter du 
4 janvier 2017 ;  
 
 
VU la décision n°DA17-073 du 6 novembre 2017 modifiant l’arrêté n°2016-DA-R-751 du 30 novembre 2016 
portant renouvellement de l’autorisation délivrée à l’association les PEP 71 pour le fonctionnement de l’Institut 
Médico-Educatif (IME) « l’Orbize » ;  
 
 
VU l’arrêté n°ARSBFC/DA/2023-001 du 2 janvier 2023 portant extension de 22 places au sein du Service 
d’Education et de Soins Spécialisés à Domicile « Chalonnais-Bresse-Nord » et autorisant l’association les PEP 
71 à transférer 44 places pour les personnes présentant des troubles du spectre de l’autisme sur le dispositif 
d’accompagnement médico-éducatif (DAME) « l’Orbize » ; 
 
 
VU l’arrêté n°ARSBFC/DA/2023-002 du 9 février 2023 autorisant le fonctionnement de l’Institut Médico-Educatif 
(IME) « l’Orbize » en Dispositif d’Accompagnement Médico-Educatif (DAME) pour personnes présentant des 
troubles du spectre de l’autisme intégrant 44 places du SESSAD « Chalonnais-Bresse-Nord » ainsi que la 
création d’une Unité d’Enseignement Elémentaire Autisme (UEEA) de 10 places et une extension de 6 places 
d’hébergement ;  
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Arrêté autorisant la création d’une Unité d’Enseignement Maternelle Autisme (UEMA) sis à BRANGES géré par l’association « Les PEP 
71 » 

VU le contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens (CPOM) conclu entre l’ARS Bourogne Franche-Comté, le 
Département de Saône-et-Loire et l’association Les PEP71 pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 
2026 ; 
 
 
VU la décision n° ARS-BFC-SG-2026-004 portant délégation de signature de la directrice générale de l’ARS 
Bourgogne-Franche-Comté à compter du 4 février 2026 ;  
 
 
CONSIDERANT le courriel du 12 octobre 2023 de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté informant l’association 
les PEP 71 de l’allocation de moyens nouveaux pour la création d’une Unité d’Enseignement Maternelle 
Autisme (UEMA) à l’autonome 2024 ; 
 
 
CONSIDERANT le courriel du 7 juin 2024 de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté informant les PEP 71 de 
l’allocation de moyens nouveaux dans le cadre de la programmation pluriannuelle des 50 000 solutions afin 
d’accroître la possibilité de répit sur l’ensemble des week-ends et des vacances scolaires pour 8 enfants en 
proposant également des nuitées en réponse aux besoins thérapeutiques de certains enfants ; 
 
 
CONSIDERANT qu’un seuil plus élevé que celui résultant des dispositions des paragraphes I à IV de l’article 
D.312-2 du code de l’action sociale et des familles est appliqué pour l’extension de capacité, au regard de 
l’intérêt général et des circonstances locales. 
 
 

ARRÊTE 
 
Article 1 : L’association « les PEP 71 » est autorisée à créer une Unité d’Enseignement Maternelle Autisme 

(UEMA) de 7 places au sein du DAME « l’Orbize.  
 
Cette unité est implantée à l’école maternelle de Branges, 175 rue de l’Eglise 71 500 BRANGES. 
 
A cette date, la capacité globale autorisée du DAME est portée à 96 places.  
 
    
Article 2 : Les caractéristiques du présent arrêté sont enregistrées comme suit au Fichier National des 

Etablissement Sanitaires et Sociaux (FINESS) ; 
 

1) Entité juridique (organisme gestionnaire) :  

N° FINESS 71 078 161 8  

SIREN 309 305 472 

Raison sociale Les PEP 71 

Adresse 
18 rue Colonel Denfert 

71 100 Châlon-sur-Saône 

Statut Juridique 61 – association Loi 1901 RUP 

 

 

2) Etablissement :  

N° FINESS 71 000 785 7 

Dénomination 
Dispositif d’Accompagnement Médico-Educatif (DAME) 
l’Orbize » 

Adresse du site principal 
1 rue Pierre Jacques 

71 100 Saint-Rémy 
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Arrêté autorisant la création d’une Unité d’Enseignement Maternelle Autisme (UEMA) sis à BRANGES géré par l’association « Les PEP 
71 » 

Catégorie Discipline 
Mode de 

fonctionnement  
Catégorie de clientèle  

Nombre de 
places 

 

183- IME 

 

840 – Accompagnement 
précoce de jeunes 
enfants  

16 – Prestation en milieu 
ordinaire   

  

437 – Troubles du 
spectre de l’autisme 

14* 

 

841 – Accompagnement 
dans l’acquisition de 
l’autonomie et de la 
scolarisation 

10** 

844 – Tous projets 
éducatifs, 
thérapeutiques et 
pédagogiques 

37 

844 – Tous projets 
éducatifs, 
thérapeutiques et 
pédagogiques 

21- Accueil de jour (sans 
distinction entre semi-
internat et externat) 

11 

11 – Hébergement 
complet internat  

24 

*Une UEMA à l’école de l’Est, 71 000 Chalon-sur-Saône (site de Virey-le-Grand) et une UEMA à l’école maternelle 175 rue de l’Eglise, 
71 500 Branges (Site de Branges) hors fonctionnement en dispositif (cf.art 4) 

**UEEA Ecole Ruisseau Mauguet, 71 100 Saint-Rémy (Site de Virey-le-Grand) hors fonctionnement en dispositif (cf.art 4) 

 

 

Article 3 : 

 

La capacité globale autorisée de 96 places est répartie sur 4 sites géographiques. La répartition des places 
est donnée à titre indicatif, elles peuvent être ventilées différemment dans le respect de la capacité globale 
autorisée et, le cas échéant, selon les stipulations du CPOM. 

 

S’agissant d’un dispositif, l’ensemble es places sont portées sur le site principal dans le Fichier National des 
Etablissements Sanitaires et Sociaux (FINESS).  

 

- Site principal : 29 places 

 

N° FINESS 71 000 785 7 

Dénomination 
Dispositif d’Accompagnement Médico-Educatif (DAME) 
l’Orbize » 

Adresse du site principal 
1 rue Pierre Jacques 

71 100 Saint-Rémy 
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Arrêté autorisant la création d’une Unité d’Enseignement Maternelle Autisme (UEMA) sis à BRANGES géré par l’association « Les PEP 
71 » 

Catégorie Discipline 
Mode de 

fonctionnement  
Catégorie de clientèle  

Nombre de 
places 

 

183- IME 

 

840 – Accompagnement 
précoce de jeunes 
enfants  

16 – Prestation en milieu 
ordinaire   

  

437 – Troubles du 
spectre de l’autisme 

0* 

 

841 – Accompagnement 
dans l’acquisition de 
l’autonomie et de la 
scolarisation 

0** 

844 – Tous projets 
éducatifs, 
thérapeutiques et 
pédagogiques 

0 

844 – Tous projets 
éducatifs, 
thérapeutiques et 
pédagogiques 

21- Accueil de jour (sans 
distinction entre semi-
internat et externat) 

11 

11 – Hébergement 
complet internat  

18 

*UEMA à l’école de l’Est, 71 00 Chalon-sur-Saône (site de Virey-le-Grand)  

**UEEA Ecole Ruisseau Mauguet, 71 100 Saint-Rémy (Site de Virey-le-Grand)  

 

 

- Site secondaire : 13 places 

 

N° FINESS 71 000 653 6 

Dénomination 
Dispositif d’Accompagnement Médico-Educatif (DAME) 
l’Orbize » 

Adresse du site secondaire  
340 rue du Bois de Chize 

71 500 Branges 

 

Catégorie Discipline 
Mode de 

fonctionnement  
Catégorie de clientèle  

Nombre de 
places 

183 - IME 

844 – Tous projets 
éducatifs, 
thérapeutiques et 
pédagogiques 

16 – Prestation en milieu 
ordinaire  

437 – Troubles du 
spectre de l’autisme  

13* 

* dont 7 places de l’UEMA de Branges, école maternelle sis 175 rue de l’Eglise, 71 500 Branges, hors fonctionnement en dispositif 

(cf.art 4) 
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Arrêté autorisant la création d’une Unité d’Enseignement Maternelle Autisme (UEMA) sis à BRANGES géré par l’association « Les PEP 
71 » 

- Site secondaire : 48 places 

 

N° FINESS 71 001 607 2 

Dénomination 
Dispositif d’Accompagnement Médico-Educatif (DAME) 
l’Orbize » 

Adresse du site secondaire  
265 rue de Crissey 

71 530 Virey-le-Grand 

 

 

Catégorie Discipline 
Mode de 

fonctionnement  
Catégorie de clientèle  

Nombre de 
places 

 

183- IME 

 

840 – Accompagnement 
précoce de jeunes 
enfants  

16 – Prestation en milieu 
ordinaire   

  

437 – Troubles du 
spectre de l’autisme 

7* 

 

841 – Accompagnement 
dans l’acquisition de 
l’autonomie et de la 
scolarisation 

10** 

844 – Tous projets 
éducatifs, 
thérapeutiques et 
pédagogiques 

31 

*UEMA à l’école de l’Est, 71 00 Chalon-sur-Saône (site de Virey-le-Grand)  

**UEEA Ecole Ruisseau Mauguet, 71 100 Saint-Rémy (Site de Virey-le-Grand)  

 

- Site secondaire : 6 places 

N° FINESS 71 001 712 0 

Dénomination 
Dispositif d’Accompagnement Médico-Educatif (DAME) 
l’Orbize » 

Adresse du site secondaire  
2 rue Devant Goullien 

71 620 Bey 

 

 

Catégorie Discipline 
Mode de 

fonctionnement  
Catégorie de clientèle  

Nombre de 
places 

183 - IME 

844 – Tous projets 
éducatifs, 
thérapeutiques et 
pédagogiques 

11 – Hébergement 
complet internat  

437 – Troubles du 
spectre de l’autisme  

6 
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Arrêté autorisant la création d’une Unité d’Enseignement Maternelle Autisme (UEMA) sis à BRANGES géré par l’association « Les PEP 
71 » 

 

Article 4 :  

En application de l’article D.312-0-1 du CASF, le DAME « l’Orbize » est autorisé, à l’égard des personnes 
accueillies, pour toute forme d’accueil et d’accompagnement prévus au dernier alinéa de l’article L.312-1 du 
CASF dans le respect de la réglementation applicable à sa catégorie et, le cas échéant, selon les stipulations 
du CPOM.  

 

Cet article ne s’applique pas aux unités d’enseignements externalisées (UEMA et UEEA) dont la modalité de 
fonctionnement est spécifique et reste conforme aux cahiers des charges nationaux en vigueur.  

 

Article 5 : 

La capacité d’hébergement complet est appréciée par référence à la capacité d’accueil simultanée et non par 
rapport au nombre de lits installés.  

 

Article 6 : 

L’autorisation est subordonnée aux conditions techniques minimales d’organisation et de fonctionnement 
mentionnées à l’article L.312.1 II du CASF, dans les conditions prévues par l’article L.315.5 du même code. 

 

Article 7 : 

Le présent arrêté remplace l’arrêté n°ARSBFC/DA/2023-002 du 9 février 2023.  

 

Article 8 : 

La durée initiale de l’autorisation, fixée par l’arrêté n°2016-DA-R-751 du 30 novembre 2016, est de 15 ans, 
soit jusqu’au 3 janvier 2032.  

A l’issue de cette période, l’autorisation sera renouvelée au vu des résultats des évaluations visées 
à l’article L.312-8 du code de l’action sociale et des familles, dans les conditions prévues à l’article L.313-5 
du même code. 

 

Article 9 :  

En application des dispositions de l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles : 

- Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération au niveau 
de l’autorisation devra être porté à la connaissance de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté au moins 
deux mois avant sa mise en œuvre ; 

- Tout changement dans les modalités de contrôle direct ou indirect de la personne morale 
gestionnaire, se traduisant par l'exercice direct ou indirect d'un pouvoir prépondérant de décision ou 
de gestion par une nouvelle personne morale, doit être déclarée par cette dernière à l’ARS 
Bourgogne-Franche-Comté au moins deux mois avant sa mise en œuvre. 

L’autorisation ne peut être cédée sans l’accord de l’autorité compétente concernée. 

 

Article 10: 

Le présent arrêté peut faire l’objet, dans les deux mois qui suivent sa notification : 

 

- D’un recours gracieux auprès de la directrice générale de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté (2 place 
des  savoirs 21000 DIJON). Le recours administratif adressé, dans le délai précité, interrompt le 
délai pour introduire un recours contentieux ;  

- D’un recours contentieux devant le tribunal administratif de DIJON (22 rue d’Assas 21000 DIJON). 
Le tribunal administratif peut être saisi d’un recours déposé par voie dématérialisée via le site internet 
https://www.telerecours.fr/.  

 

 

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication du présent acte au recueil des 
actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté.  
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Arrêté autorisant la création d’une Unité d’Enseignement Maternelle Autisme (UEMA) sis à BRANGES géré par l’association « Les PEP 
71 » 

 

 

Article 11 :  

La Directrice de l’Organisation des Soins et de l’Autonomie de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté est chargée 
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié sous forme électronique au recueil des actes administratifs de 
la Préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté.  

 

 

 

 

Fait à Dijon, le 12 février 2026 

 

Pour la directrice générale, 
La directrice de l’organisation des soins et  
de l’autonomie, 
 
 
 
 
 
 
 
 
Anne-Laure MOSER MOULAA 
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Arrêté n° ARS-BFC-DOSA-2026-407 
Portant extension de 18 places au sein du Service d’Education Spécialisée et de Soins à 

Domicile (SESSAD) « Chalonnais Bresse Nord » dont 10 places pour le fonctionnement d’un 
Dispositif d’Autorégulation (DAR) au sein de la cité scolaire de Louhans 

FINESS ET : 71 097 692 9 
 

LA DIRECTRICE GENERALE DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
BOURGOGNE-FRANCHE-COMTE 

 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles, notamment ses articles L.312-1 et suivants, L.313-1, L.313-1-1 
et suivants ;  

 

VU le décret du 30 juillet 2025 portant nomination de Madame Mathilde MARMIER en qualité de Directrice 
Générale de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU l’arrêté n° ARSBFC/DG/2018-004 du Directeur Général de l’ARS du 2 juillet 2018 fixant la structuration du 
Projet Régional de Santé de Bourgogne-Franche-Comté 2018-2028 ;  

 

VU l’arrêté du 31 octobre 2023 du Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté portant adoption du 
schéma régional de santé 2023-2028 du PRS Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU l’instruction interministérielle N° DIA/DGCS/SD3B/DGESCO/2021/195 du 3 septembre 2021 relative à la 
création de dispositifs d'auto-régulation (DAR) pour les élèves présentant des troubles du spectre de l'autisme, 
dans le cadre de la stratégie nationale 2023-2027 pour l'autisme au sein des troubles du neurodéveloppement ;  

 

VU l’arrêté n°2016-DA-R-793 du 30 novembre 2016 portant renouvellement de l’autorisation délivrée à 
l’association « Les PEP 71 » pour le fonctionnement du Service d’Education Spécialisée et de Soins à Domicile 
(SESSAD) « Chalonnais-Bresse-Nord-Saint-Rémy » à compter du 4 janvier 2017 ; 

 

VU l’arrêté n°ARSBFC/DA/2019-077 du 30 août 2019 autorisant l’association les PEP 71 à augmenter la capacité 
du SESSAD « Chalonnais-Bresse-Nord-Saint-Rémy » de 22 places ; 

 

VU l’arrêté n°ARSBFC/DA/2021-031 du 28 mai 2011 autorisant l’association les PEP 71 à augmenter la capacité 
du SESSAD « Chalonnais-Bresse-Nord-Saint-Rémy » de 13 places en vue de créer une Unité d’Enseignement 
Maternelle Autisme (UEMA) de 7 places et 6 places pour l’accompagnement en milieu ordinaire ;  

 

VU l’arrêté n°ARSBFC/DA/2023-001 du 2 janvier 2023 portant extension de 22 places au sein du SESSAD 
« Chalonnais-Bresse-Nord » et autorisant l’association les PEP 71 à transférer 44 places sur le Dispositif 
d’Accompagnement Médico-Educatif (DAME) « l’Orbize » ;    

 

VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens (CPOM) conclu entre l’ARS Bourgogne-Franche-Comté, le 
Conseil Départemental de la Saône-et-Loire et l’association « Les PEP 71 » pour la période du 1er janvier 2022 
au 31 décembre 2026 ;   

 

VU la décision n° ARS-BFC-SG-2026-002 portant délégation de signature de la directrice générale de l’ARS 

Bourgogne-Franche-Comté à compter du 6 janvier 2026 ;  

 
 
CONSIDERANT le courriel du 28 mars 2024 de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté confirmant que l’association 
« Les PEP 71 » a été retenue pour la création du premier DAR TND (Dispositif d’autorégulation troubles du 
neurodéveloppement) sur le département de la Saône-et-Loire ;  
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Arrêté portant extension de 18 places au sein du Service d’Education Spécialisée et de Soins à Domicile (SESSAD) « Chalonnais Bresse 
Nord » dont 10 places pour le fonctionnement d’un Dispositif d’Autorégulation (DAR) au sein de la cité scolaire de Louhans 

 
CONSIDERANT le courriel du 10 juin 2025 de l’ARS BFC informant l’association « Les PEP 71 » de l’allocation 
de moyens nouveaux permettant l’extension non importante de 8 places au sein du SESSAD sur le site de 
Louhans ;  
 
 

ARRÊTE 

 

Article 1 : L’association « Les PEP 71 » bénéficie d’une extension de 18 places intégrant :  

 

- 10 places à la rentrée scolaire 2024 pour le Dispositif d’autorégulation (DAR) situé au collège Henri 
Vincent de Louhans ;  
 

- 8 places pour l’accompagnement en milieu ordinaire d’enfants présentant une déficience intellectuelle 
et d’enfants concernés par des troubles du comportement au sein du SESSAD (site de Louhans) à 
compter du 15 novembre 2025 ; 

 

A cette date, la capacité globale autorisée est portée à 133 places.   

 

Article 2 : 

L’établissement est répertorié comme suit dans Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux 
(FINESS). 

 

1) Entité juridique (organisme gestionnaire) :  

N° FINESS 71 078 161 8 

SIREN 309 305 472 

Raison sociale Les PEP 71 

Adresse 
18 rue du Colonel Denfert 

71 100 Châlon-sur-Saône 

Statut Juridique 61 – Association loi 1901 RUP 

 

 

2) Etablissement :  

N° FINESS 71 097 692 9 

Dénomination SESSAD « Chalonnais-Bresse-Nord » 

Adresse du site principal 
8 place Jean Jaurès 

71 100 Saint-Rémy 

 

 

Catégorie Disciplines 
Mode de 

fonctionnement  
Catégorie de clientèle  

Nombre 
de 

places 

 

182 - 
SESSAD 

 

844 – Tous projets 
éducatifs, 
thérapeutiques et 
pédagogiques  

16 – Prestation en milieu 
ordinaire 

  

117 – Déficiences 
intellectuelles  

62 

200 – Difficultés 
psychologiques avec 
troubles du 
comportement  

61 

442 – Troubles du 
neurodéveloppement  

10* 

*Dispositif d’autorégulation (DAR) sis à la Cité Scolaire Henri Vincent, 71 500 Louhans  
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Arrêté portant extension de 18 places au sein du Service d’Education Spécialisée et de Soins à Domicile (SESSAD) « Chalonnais Bresse 
Nord » dont 10 places pour le fonctionnement d’un Dispositif d’Autorégulation (DAR) au sein de la cité scolaire de Louhans 

Article 3 :  

La capacité globale autorisée de 133 places est répartie sur 2 sites géographiques. Le nombre de places 
mentionnées pour chacun des sites est donné à titre indicatif, elles peuvent être ventilées différemment dans 
le respect de la capacité globale autorisée et, le cas échéant, selon les stipulations du CPOM. 

 

- Site principal : 68 places  

N° FINESS 71 097 692 9 

Dénomination SESSAD « Chalonnais-Bresse-Nord » 

Adresse du site principal 
8 place Jean Jaurès 

71 100 Saint-Rémy 

 

 

Catégorie Disciplines 
Mode de 

fonctionnement  
Catégorie de clientèle  

Nombre 
de 

places 

 

182 - 
SESSAD 

 

844 – Tous projets 
éducatifs, 
thérapeutiques et 
pédagogiques  

16 – Prestation en milieu 
ordinaire 

  

117 – Déficiences 
intellectuelles  

34 

200 – Difficultés 
psychologiques avec 
troubles du 
comportement  

34 

 

 

- Site secondaire : 65 places  

 

N° FINESS 71 000 737 8 

Dénomination SESSAD « Chalonnais-Bresse-Nord » 

Adresse du site secondaire 
2 places Sœur Madeleine Cordier 

71 500 Louhans  

 

Catégorie Disciplines 
Mode de 

fonctionnement  
Catégorie de clientèle  

Nombre 
de 

places 

 

182 - 
SESSAD 

 

844 – Tous projets 
éducatifs, 
thérapeutiques et 
pédagogiques  

16 – Prestation en milieu 
ordinaire 

  

117 – Déficiences 
intellectuelles  

28 

200 – Difficultés 
psychologiques avec 
troubles du 
comportement  

27 

442 – Troubles du 
neurodéveloppement  

10* 

*Dispositif d’autorégulation (DAR) sis à la Cité Scolaire Henri Vincent, 71 500 Louhans  

 

Article 4 :  

Aucune spécialisation n'exclut la prise en charge de personnes présentant des troubles associés à ceux qui font 
l'objet de la spécialité autorisée. 

 

Article 5 :  

L’autorisation est accordée à l'égard des personnes accueillies pour toute forme d'accueil et 
d'accompagnement prévus au dernier alinéa de l'article L 312-1 paragraphe 1 du même code dans le respect 
de la réglementation applicable à la catégorie de l’établissement et, le cas échéant, selon les stipulations du 
CPOM. 
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Arrêté portant extension de 18 places au sein du Service d’Education Spécialisée et de Soins à Domicile (SESSAD) « Chalonnais Bresse 
Nord » dont 10 places pour le fonctionnement d’un Dispositif d’Autorégulation (DAR) au sein de la cité scolaire de Louhans 

 

Article 6 : 

L’autorisation est assujettie aux conditions techniques minimales d'organisation et de fonctionnement 
mentionnées à l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles. 

 

Article 7 : 

La présente autorisation remplace l’arrêté n°ARSBFC/DA/2023-001 du 2 janvier 2023. 

 

Article 8 : 

La durée initiale de l’autorisation, fixée par l’arrêté n°2016-DA-R-793 du 30 novembre 2016 est de 15 ans, soit 
jusqu’au 3 janvier 2032.  

A l’issue de cette période, l’autorisation sera renouvelée au vu des résultats des évaluations visées à l’article 
L.312-8 du code de l’action sociale et des familles, dans les conditions prévues à l’article L.313-5 du même 
code. 

 

Article 9 :  

En application des dispositions de l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles : 

- Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération au niveau 
de l’autorisation devra être porté à la connaissance de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté au moins 
deux mois avant sa mise en œuvre ; 

- Tout changement dans les modalités de contrôle direct ou indirect de la personne morale gestionnaire, 
se traduisant par l'exercice direct ou indirect d'un pouvoir prépondérant de décision ou de gestion par 
une nouvelle personne morale, doit être déclarée par cette dernière à l’ARS Bourgogne-Franche-
Comté au moins deux mois avant sa mise en œuvre. 

L’autorisation ne peut être cédée sans l’accord de l’autorité compétente concernée. 

 

Article 10 : 

Le présent arrêté peut faire l’objet, dans les deux mois qui suivent sa notification : 

- D’un recours gracieux auprès de la Directrice Générale de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté (2 place 
des savoirs 21000 DIJON). Le recours administratif adressé, dans le délai précité, interrompt le délai 
pour introduire un recours contentieux ;  

- D’un recours contentieux devant le tribunal administratif de DIJON (22 rue d’Assas 21000 DIJON). 
Le tribunal administratif peut être saisi d’un recours déposé par voie dématérialisée via le site internet 
https://www.telerecours.fr/.  

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication du présent acte au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté. 

 

Article 11 :  

La directrice de l’organisation des soins et de l’autonomie de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté est chargée de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié sous forme électronique au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté. 

 

Fait à Dijon, le 23 février 2026 

 

Pour la directrice générale, 
La directrice de l’organisation des soins et  
de l’autonomie, 

 
 
 
 
 
 
Anne-Laure MOSER MOULAA 
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2026-02-24-00008

Arrêté n° ARS BFC DOSA 2026-416 portant

extension de 1 place d'accueil de jour au sein de
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National Antoine Koenigswarter (EPNAK)
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Arrêté n° ARS-BFC-DOSA-2026-416 
Portant extension d’une place d’accueil de jour au sein de la Maison d’Accueil Spécialisée 
(MAS) « Les Amandiers » géré par l’Etablissement Public National Antoine Koenigswarter 

(EPNAK) 

FINESS ET : 89 000 654 7 
 
 

LA DIRECTRICE GENERALE DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
BOURGOGNE-FRANCHE-COMTE 

 
 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles, notamment ses articles L.312-1 et suivants, L.313-1, L.313-1-1 
et suivants ;  

 

VU le décret du 30 juillet 2025 portant nomination de Madame Mathilde MARMIER en qualité de Directrice 
Générale de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU l’arrêté n° ARSBFC/DG/2018-004 du Directeur Général de l’ARS du 2 juillet 2018 fixant la structuration du 
Projet Régional de Santé de Bourgogne-Franche-Comté 2018-2028 ;  

 

VU l’arrêté du 31 octobre 2023 du Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté portant adoption du 
schéma régional de santé 2023-2028 du PRS Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU l’arrêté n° ARS-BFC-DOSA-2025-1198 du 11 juillet 2025 du Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-
Comté portant actualisation du PRogramme Interdépartemental d’ACcompagnement des Handicaps et de la 
Perte d’Autonomie (PRIAC) de Bourgogne-Franche-Comté pour la période 2025-2029 ; 

 

VU la circulaire n°DGCS/3B/DSS/1A/CNSA/DFO/2023/176 du 7 décembre 2023 relative à la mise en œuvre du 
plan de création de 50 000 nouvelles solutions et de transformation de l’offre médico-sociale à destination des 
personnes en situation de handicap 2024-2030, issu de la conférence nationale du handicap 2023 ; 

 

VU l’arrêté n°2016-DA-R-817 du 30 novembre 2016 portant renouvellement de l’autorisation délivrée à 
l’association APEIS pour le fonctionnement de la MAS « Les Amandiers » à compter du 4 janvier 2017 ;  

 

VU l’arrêté n°ARS-BFC-DA-2020-118 du 10 décembre 2020 portant cession de l’autorisation délivrée pour le 
fonctionnement de la MAS « Les Amandiers » pour donner suite à la reprise partielle des activités de l’association 
APEIS par l’Etablissement National Antoine Koenigswarter (EPNAK) ;  

 

VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens (CPOM) conclu entre l’ARS Bourgogne-Franche-Comté, le 
Conseil Départemental de l’Yonne et l’EPNAK pour la période du 1er janvier 2024 au 31 décembre 2028 ;   

 

VU la décision n° ARS-BFC-SG-2026-004 portant délégation de signature de la directrice générale de l’ARS 

Bourgogne-Franche-Comté à compter du 4 février 2026 ;   

 

CONSIDERANT que, l’accueil de jour, alternative à l’institutionnalisation au long cours, permet de prendre 
en charge ponctuellement des personnes en perte d’autonomie qui souhaitent rester à domicile et d’offrir 
des solutions de répit aux proches aidants ;  
 
CONSIDERANT que l’extension est inscrite au PRIAC Bourgogne-Franche-Comté ;  
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Arrêté portant extension d’une place d’accueil de jour au sein de la Maison d’Accueil Spécialisée (MAS) « Les Amandiers » géré par 
l’Etablissement Public National Antoine Koenigswarter (EPNAK) 

ARRÊTE 

 

Article 1 : L’EPNAK bénéficie de l’extension d’une place d’accueil de jour « polyhandicap » au sein de la 
Maison d’Accueil Spécialisée (MAS) « Les Amandiers » à compter du 1er octobre 2024.   

 

A cette date, la capacité globale autorisée est portée à 47 places.   

 

Article 2 : 

L’établissement est répertorié comme suit dans Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux 
(FINESS). 

 

1) Entité juridique (organisme gestionnaire) :  
 

N° FINESS 91 080 878 1 

SIREN 180 036 063 00311 

Raison sociale Etablissement Public National Antoine Koenigswarter (EPNAK) 

Adresse 

6 CRS Monseigneur Romero 

CS 60547 

91 025 Evry CEDEX 

Statut Juridique Établissement public national à caractère administratif 

 

 

2) Etablissement :  

N° FINESS 89 000 654 7 

Dénomination MAS « Les Amandiers »  

Adresse du site principal 
Chemin rural des forêts  

89 100 Courtois sur Yonne  

 

 

Catégorie Disciplines 
Mode de 

fonctionnement  
Catégorie de clientèle  

Nombre 
de 

places 

 

255 - MAS 

 

964 – Accueil et 
accompagnement 
spécialisé pour 
personnes handicapées  

11 – Hébergement 
complet 

500 - Polyhandicap 

42 

21 – Accueil de jour 5 

 

Article 3 : 

Aucune spécialisation n'exclut la prise en charge de personnes présentant des troubles associés à ceux qui font 
l'objet de la spécialité autorisée. 

 

Article 4 :  

L’autorisation est accordée à l'égard des personnes accueillies pour toute forme d'accueil et 
d'accompagnement prévus au dernier alinéa de l'article L 312-1 paragraphe 1 du même code dans le respect 
de la réglementation applicable à la catégorie de l’établissement et, le cas échéant, selon les stipulations du 
CPOM. 

 

Article 5 : 

L’autorisation est assujettie aux conditions techniques minimales d'organisation et de fonctionnement 
mentionnées à l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles. 
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Arrêté portant extension d’une place d’accueil de jour au sein de la Maison d’Accueil Spécialisée (MAS) « Les Amandiers » géré par 
l’Etablissement Public National Antoine Koenigswarter (EPNAK) 

 

Article 6 : 

La présente autorisation remplace l’arrêté n°ARS-BFC-DA-2020-118 du 10 décembre 2020. 

 

 

Article 7 : 

La durée initiale de l’autorisation, fixée par l’arrêté n°2016-DA-R-817 du 30 novembre 2016 est de 15 ans, 
soit jusqu’au 3 janvier 2032.  

A l’issue de cette période, l’autorisation sera renouvelée au vu des résultats des évaluations visées à l’article 
L.312-8 du code de l’action sociale et des familles, dans les conditions prévues à l’article L.313-5 du même 
code. 

 

Article 8 :  

En application des dispositions de l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles : 

- Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération au niveau 
de l’autorisation devra être porté à la connaissance de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté au moins 
deux mois avant sa mise en œuvre ; 

- Tout changement dans les modalités de contrôle direct ou indirect de la personne morale gestionnaire, 
se traduisant par l'exercice direct ou indirect d'un pouvoir prépondérant de décision ou de gestion par 
une nouvelle personne morale, doit être déclarée par cette dernière à l’ARS Bourgogne-Franche-
Comté au moins deux mois avant sa mise en œuvre. 

L’autorisation ne peut être cédée sans l’accord de l’autorité compétente concernée. 

 

Article 9 : 

Le présent arrêté peut faire l’objet, dans les deux mois qui suivent sa notification : 

- D’un recours gracieux auprès de la Directrice Générale de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté (2 place 
des savoirs 21000 DIJON). Le recours administratif adressé, dans le délai précité, interrompt le délai 
pour introduire un recours contentieux ;  

- D’un recours contentieux devant le tribunal administratif de DIJON (22 rue d’Assas 21000 DIJON). 
Le tribunal administratif peut être saisi d’un recours déposé par voie dématérialisée via le site internet 
https://www.telerecours.fr/.  

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication du présent acte au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté. 

 

Article 10 :  

La directrice de l’organisation des soins et de l’autonomie de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté est chargée de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié sous forme électronique au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté. 

 

Fait à Dijon, le 24 février 2026 

 

Pour la directrice générale, 
La directrice de l’organisation des soins et  
de l’autonomie, 
 
 
 
 
 
 
 
 
Anne-Laure MOSER MOULAA 
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2026-02-25-00011

Arrêté n° ARS BFC DOSA 2026-643 portant

extension de 4 places au sein de la Maison

d'Acceuil Spécialisée (MAS) LA MOSAIQUE gérée

par la Fondation Arc en Ciel (FAEC) pour la

création d'une plateforme de service adulte hors

les murs pour l'accompagnement des usagers à

domicile et/ou en milieu ordinaire
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Arrêté n° ARS-BFC-DOSA-2026-643 
Portant extension de 4 places au sein de la Maison d’Accueil Spécialisée (MAS) « La 

Mosaïque » gérée par la Fondation Arc-en-ciel (FAEC) pour la création d’une plateforme de 
service adulte hors les murs pour l’accompagnement des usagers à domicile et/ou en 

milieu ordinaire 

 
 

 

FINESS ET : 70 000 457 5 

 

La Directrice Générale de l’ARS 
Bourgogne-Franche-Comté, 

VU le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L.312-1 et suivants, L.312-8 L.313-1, L.313- 
1-1 et suivants, L.313-5, D.312-166 et suivants, D.312-170 et suivants, D.312-0-2 à D312-0-3 ; 

 
VU le décret du 30 juillet 2025 portant nomination de Madame Mathilde MARMIER en qualité de Directrice 
Générale de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Bourgogne-Franche-Comté ; 

 
VU l’arrêté n° ARSBFC/DG/2018-004 du Directeur Général de l’ARS du 2 juillet 2018 fixant la structuration du 
Projet Régional de Santé de Bourgogne-Franche-Comté 2018-2028 ; 

 
VU l’arrêté du 31 octobre 2023 du Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté portant adoption du 
schéma régional de santé 2023-2028 du PRS Bourgogne-Franche-Comté ; 

 
VU l’arrêté n° ARS-BFC-DOSA-2025-1198 du 11 juillet 2025 du Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche- 
Comté portant actualisation du PRogramme Interdépartemental d’ACcompagnement des Handicaps et de la 
Perte d’Autonomie (PRIAC) de Bourgogne-Franche-Comté pour la période 2025-2029 ; 

 
VU l’instruction interministérielle n°DREES/DMSI/DGCS/2018/155 du 27 juin 2018 relative à la mise en œuvre 
dans le fichier national des établissements sanitaires et sociaux (FINESS) de la nouvelle nomenclature des 
établissements et services sociaux et médico-sociaux (ESSMS) accompagnant des personnes handicapées ou 
malades chroniques ; 

 
VU la circulaire n°DGCS/3B/DSS/1A/CNSA/DFO/2023/176 du 7 décembre 2023 relative à la mise en œuvre du 
plan de création de 50 000 nouvelles solutions et de transformation de l’offre médico-sociale à destination des 
personnes en situation de handicap 2024-2030, issu de la conférence nationale du handicap 2023 ; 

 
VU l’arrêté n°2016-DA-R-70 du 30 novembre 2016 portant renouvellement de l’autorisation délivrée à la 
Fondation Arc-en-ciel (FAEC) pour le fonctionnement de la MAS La Mosaïque ; 

 
VU la décision n° ARS-BFC-SG-2026-004 portant délégation de signature de la directrice générale de l’ARS 
Bourgogne-Franche-Comté à compter du 4 février 2026 ; 

 
VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens (CPOM) conclu entre l’ARS Bourgogne-Franche-Comté et la 
Fondation Arc-en-ciel (FAEC) pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2026 ; 

 
CONSIDERANT le courrier électronique en date du 18 juin 2024 informant la Fondation Arc-en-ciel (FAEC) 
de la validation du projet de transformation de la MAS « La Mosaïque » en MAS Hors les murs par l’ARS 
Bourgogne-Franche-Comté ; 

CONSIDERANT le courrier électronique en date du 5 septembre 2024 relatif au projet de structuration de la 
MAS par la FAEC ; 

 
CONSIDERANT que l’extension est inscrite au PRIAC Bourgogne-Franche-Comté ; 
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Arrêté portant extension de 4 places au sein de la Maison d’Accueil Spécialisée (MAS) « La Mosaïque » gérée par la Fondation Arc-en- 
ciel (FAEC) pour la création d’une plateforme de service adulte hors les murs pour l’accompagnement des usagers à domicile et/ou en 
milieu ordinaire 

 

CONSIDERANT qu’une extension de 4 places en milieu ordinaire pour la création d’une MAS Hors les murs 
est en adéquation avec les besoins de la population et les objectifs du PRS Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

ARRÊTE 

 
Article 1 : La Fondation Arc-en-ciel (FAEC) bénéficie d’une extension de 4 places en milieu ordinaire 
« cérébro-lesés » au sein de la MAS « La Mosaïque » à compter du 1er octobre 2024. 

 
A cette date, la capacité globale autorisée est portée à 48 places. 

 
Article 2 : 

L’établissement est répertorié comme suit dans Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux 
(FINESS). 

 
1) Entité juridique (organisme gestionnaire) : 

 

N° FINESS 25 000 633 5 

SIREN 327 308 458 

Raison sociale Fondation Arc-en-ciel 

Adresse 
44 rue du Bois Bourgeois 

25 200 Montbéliard 

Statut Juridique Fondation 

 

 
2) Etablissement : 

 

N° FINESS 70 000 457 5 

Dénomination MAS « La Mosaïque » 

Adresse du site principal 
4 rue Pierre Mendes France 

70 200 Lure 

 

Catégorie Disciplines 
Catégorie de clientèle 

Mode de fonctionnement 
Nombre 

de 
places 

   11 – Hébergement 
40 

   complet internat 

 

 
255 - MAS 

964 – Accueil et 
accompagnement 
spécialisé personnes 

 

 
438 – Cérébro-lésés 

45 – Accueil temporaire 
(avec et sans 
hébergement) 

2 

21 – Accueil de jour 2  handicapées  

   16 – Prestation en milieu 
4* 

   ordinaire 

*Dispositif MAS Hors les murs (PHV) 

Article 3 : 

Aucune spécialisation n'exclut la prise en charge de personnes présentant des troubles associés à ceux qui font 
l'objet de la spécialité autorisée. 

 
Article 4 : 

L’autorisation est accordée à l'égard des personnes accueillies pour toute forme d'accueil et 
d'accompagnement prévus au dernier alinéa de l'article L 312-1 paragraphe 1 du même code dans le respect 
de la réglementation applicable à la catégorie de l’établissement et, le cas échéant, selon les stipulations du 
CPOM. 
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Arrêté portant extension de 4 places au sein de la Maison d’Accueil Spécialisée (MAS) « La Mosaïque » gérée par la Fondation Arc-en- 
ciel (FAEC) pour la création d’une plateforme de service adulte hors les murs pour l’accompagnement des usagers à domicile et/ou en 
milieu ordinaire 

 

Article 5 : 

L’autorisation est assujettie aux conditions techniques minimales d'organisation et de fonctionnement 
mentionnées à l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles. 

 
Article 6 : 

La présente autorisation remplace l’arrêté n°2016-DA-R-70 du 30 novembre 2016. 

 
Article 7 : 

La durée initiale de l’autorisation, fixée par l’arrêté n°2016-DA-R-70 du 30 novembre 2016 est de 15 ans, soit 
jusqu’au 3 janvier 2032. 

A l’issue de cette période, l’autorisation sera renouvelée au vu des résultats des évaluations visées à l’article 
L.312-8 du code de l’action sociale et des familles, dans les conditions prévues à l’article L.313-5 du même 
code. 

 
Article 8 : 

En application des dispositions de l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles : 

 
- Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le fonctionnement 

de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération au niveau de l’autorisation 
devra être porté à la connaissance de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté au moins deux mois avant sa 
mise en œuvre ; 

- Tout changement dans les modalités de contrôle direct ou indirect de la personne morale gestionnaire, 
se traduisant par l'exercice direct ou indirect d'un pouvoir prépondérant de décision ou de gestion par 
une nouvelle personne morale, doit être déclarée par cette dernière à l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 
au moins deux mois avant sa mise en œuvre. 

 
L’autorisation ne peut être cédée sans l’accord de l’autorité compétente concernée. 

 
Article 9 : 

Le présent arrêté peut faire l’objet, dans les deux mois qui suivent sa notification : 

- D’un recours gracieux auprès de la Directrice Générale de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté (2 place 
des savoirs 21000 DIJON) et du Président du Département de la Haute-Saône. Le recours 
administratif adressé, dans le délai précité, interrompt le délai pour introduire un recours contentieux ; 

- D’un recours contentieux devant le tribunal administratif de DIJON (22 rue d’Assas 21000 DIJON). 
Le tribunal administratif peut être saisi d’un recours déposé par voie dématérialisée via le site internet 
https://www.telerecours.fr/. 

 

 
A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication du présent arrêté au recueil des 
actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté. 

 
Article 10 : 

La directrice de l’organisation des soins et de l’autonomie de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté est chargée de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Bourgogne-Franche-Comté. 

 
Fait à Dijon, le 25 février 2026 

 
Pour la Directrice Générale, 
La Directrice de l’organisation des soins 
et de l’autonomie, 

 
 
 
 

 
Anne-Laure MOSER MOULAA 
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Préfecture de la région Bourgogne

Franche-Comté

BFC-2026-03-10-00001

Arrêté n° 26-48 BAG portant délégation de

signature à Monsieur Guillaume PINEY, directeur

interrégional des services pénitentiaires (DISP) de

Dijon
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BFC-2026-03-10-00003
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